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En complément, nous vous invitons à 

consulter le dossier ressources 
présentant les collections permanentes 
du musée. Les grands thèmes et les 

objets phares sont abordés pour 
compléter votre découverte de la vie 
quotidienne des habitants de 

Lugdunum.  
Vous pouvez le télécharger et 
l’imprimer sur www.musees-gallo-

romain.com. 
 

 

 

 
 

 

 

 

Vous tenez entre vos mains un dossier présentant l’exposition Post Mortem, les rites 
funéraires à Lugdunum. Cette synthèse d’informations vous accompagnera pour préparer 
votre venue, compléter et prolonger la visite de cette exposition, ou plus simplement 
satisfaire votre curiosité ou répondre à d’éventuelles interrogations.  
 
Nous vous souhaitons une bonne découverte ! 
 

Organisation du dossier 
 
Ce dossier est divisé en quatre parties , organisées en 
fiches synthétiques et richement illustrées.  
Une première partie fournit quelques repères pratiques 
et présente l’exposition dans ses grandes lignes .  
Un second ensemble approfondit les différents aspects 
relatifs aux croyances et aux rites funéraires à Lyon, 
dans l’Antiquité .  
Quelques fiches présentant les objets incontournables  
de l’exposition le complètent et peuvent ainsi servir à une 
exploitation pédagogique.  
Enfin, en dernier lieu, une bibliographie , une 
sitographie  et des textes annexes  vous permettront de 
prolonger votre réflexion sur le sujet. 
 
Remarque : les astérisques indiquent un renvoi vers le 
lexique (page 37). 
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HORAIRES��
L’exposition Post Mortem, Les rites funéraires à 
Lugdunum est accessible du 27 novembre 2009 
au 30 mai 2010, du mardi au dimanche inclus, 
de 10h à 18h. Attention, fermeture annuelle le 
1er mai. 
��
TARIFS PENDANT L ’EXPOSITION��
Gratuit pour les jeunes jusqu’à 18 ans, groupes 
pédagogiques, personnes handicapées avec 2 
accompagnateurs, chômeurs et bénéficiaires du 
R.M.I., personnel départemental et le jeudi pour 
tous.  
Tarif réduit : 4.50€. Pour les étudiants, les 
familles nombreuses et les groupes à partir de 
10 personnes. 
Plein tarif : 7€ 
En supplément du droit d’entrée : 2€ par 
personne pour une visite commentée et 3€ par 
personne pour un atelier. 
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ACCES ET SERVICES 
Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière 
17 rue Cléberg - 69005 Lyon 
www.musees-gallo-romains.com 
www.rhone.fr 
Renseignements, Accueil et billetterie 
Tél. : 04 72 38 49 30  
Courriel : reservation.fourviere@rhone.fr 
Réservation 
Tél. : 04 72 38 81 91  
Courriel : reservation.fourviere@rhone.fr 
Bibliothèque 
Ouverte du mardi au vendredi inclus,  
de 10h à 12h et de 14h à 17h45. 
Tél. : 04 72 38 81 97 
Boutique 
Ouverte au public du mardi au dimanche inclus, 
de 10h à 13h et de 14h à 17h45. 
Tél. : 04 37 41 02 98 

 

	 
 � � � � � � � � 
 � � � � 	 
 � � � 
 

 

 ������	�	�
����
����	�	�
���������	
��
 
 �

 
Pour varier les approches et ouvrir les 

regards, tout un panel d’activités 
culturelles vous est également 
proposé : des visites commentées de 

l’exposition, des conférences et 
parcours singuliers en présence d’un 
spécialiste, des ateliers pour les 

enfants de tous âges, des contes 
dansés, des lectures déambulatoires, 
des concerts ou des spectacles pour 

les jeunes publics…  
Le programme des activités culturelles 
est à votre disposition à l’accueil du 

musée, sur simple demande au service 
réservation au 04 72 38 81 91 et sur le 
site Internet : www.musees-gallo-

romain.com, dans « Lyon-Fourvière », 
puis « Agenda ».  
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Des activités autour de l’exposition Post Mortem ? 
les rites funéraires à Lugdunum, sont organisées 
par le Service Médiation – Action culturelle du 
Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière à 
destination des publics scolaires et enseignants.  

��
��

DES VISITES POUR LES ELEVES  
��������

��� �  Dans la peau de l’archéologue 
Public : CM1-CM2, Collège 
Durée : 1h30 
Découvrir les pratiques funéraires des habitants 
de Lugdunum et mener une enquête à la manière 
de l’archéologue, pour reconstituer les rites 
accompagnant le défunt dans son ultime voyage. 

��
��� �  Paroles d’éternité 
Public : Lycée 
Durée : 1h30 
Au-delà ? Immortalité ? Quelles sont les 
conceptions de la mort émises par les Romains ? 
Quand l’épigraphie et la littérature éclairent les 
vestiges archéologiques pour mieux comprendre 
les croyances et les pratiques funéraires à 
Lugdunum. 

 
PRESENTATION DE L ’EXPOSITION AUX 

ENSEIGNANTS 
Le Musée gallo-romain de Lyon-Fourvière est 
heureux d’inviter les enseignants et les 
formateurs à une visite réservée de l’exposition 
Post Mortem, les rites funéraires à Lugdunum. 
Cette présentation des espaces, des thèmes 
abordés et des activités proposées aux élèves, 
constitue un support de travail en vue d’une 
découverte ultérieure de l’exposition par la 
classe. 

��� �  Mercredi 9 décembre 2009 à 14h30  

��� �  Mercredi 13 janvier 2010 à 14h30  

��� �  Mercredi 10 février 2010 à 14h30  
Sur inscription au 04 72 38 81 91 ou par mail à 
reservation.fourviere@rhone.fr 
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Afin de préserver de bonnes conditions 

de visite pour tous, chaque visite de 
groupe, accompagnée ou non par un 
médiateur, doit impérativement faire 

l’objet d’une réservation auprès du 
Service Réservation. Vous devez alors 
remplir un bulletin-demande de 

réservation que vous trouverez dans le 
programme des activités pour les 
scolaires 2009-2010. 

Nous vous conseillons de consulter les 
consignes de réservation.  
 

Les groupes scolaires sont accueillis les 
mardis et les vendredis, ainsi que les 
mercredis et jeudis uniquement le matin. 

L’entrée du musée est gratuite pour tous 
les groupes pédagogiques, ainsi que 
leurs accompagnateurs. La prestation de 
médiation est de 2€ par élève et par visite. 

�������

 

 
Service Réservation 

Tél . : 04 72 38 81 91 
Fax : 04 72 38 88 95 
Courriel : reservation.fourviere@rhone.fr 

 
Service Médiation - Action culturelle 
Tél. : 04 72 38 88 90 et 04 72 38 88 91 
Fax : 04 72 38 88 95 
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L’exposition Post Mortem, les rites funéraires à Lugdunum, explore les 
croyances et les rites funéraires du Ier siècle avant J.-C. au IIIe siècle après 
J.-C., à Lyon et plus largement dans la Gaule romaine. Elle rend compte du 
renouvellement des connaissances, grâce notamment aux fouilles 
archéologiques préventives menées à Lyon et ses environs depuis une 
vingtaine d’années. L’apport inédit des dernières interventions 
archéologiques, dû à la mise en œuvre de méthodes nouvelles, livre une 
matière riche et permet de mettre en perspective la lecture des inscriptions, 
fondement de la connaissance de l’histoire ancienne. Dans un dialogue 
interdisciplinaire, la contribution récente de l’anthropologie funéraire a 
également permis de compléter l’approche traditionnelle des pratiques 
funéraires. Les résultats révèlent donc toute la complexité des rites propres 
à la société et à la religion romaine, mais ouvrent aussi sur des 
questionnements d’ordre sociologique et culturel. 
 

Pour aborder ce thème de société, l’exposition Post Mortem, les rites 
funéraires à Lugdunum, présente de nombreuses reconstitutions, des films 
et un ensemble d’objets divers (inscriptions, sculptures, vaisselle, bijoux, 
objets de toilette…). Tous témoignent de la diversité des procédés de 
crémation et d’inhumation, évoquent les banquets funéraires, les rites de 
mémoire, la nature et la fonction du mobilier déposé auprès du défunt. Post 
Mortem, les rites funéraires à Lugdunum, examine ainsi la relation qui unit 
les vivants à leurs morts, et met en scène plus largement un événement 
complexe qui n’est pas toujours considéré par les Gallo-Romains comme un 
épilogue tragique de la vie. 
 

���
��������
��
������
����� 




 � �

 

� � 
 � � � � � � � � � � � � � � 
 � �
���
��
���
����	�	�
�

L’exposition commence au niveau 2 du musée, accessible par les ascenseurs. Vous y 
trouverez un premier espace de reconstitution présentant une veillée funéraire, puis 
l’exposition se poursuit le long de la rampe qui mène au niveau 1, évoquant le cortège 
funèbre, et au niveau 1 lui-même, où un espace funéraire est imaginé à partir des 
données archéologiques trouvées à Lyon et ailleurs. La dernière partie de l’exposition 
présente le mobilier archéologique retrouvé dans sa diversité par le biais de vitrines. 
Enfin un film vient résumer les différentes étapes  des cérémonies funéraires. 

 
 

 

 

 

   

 

 

 
   

 
LEGENDE : 
 

1- Veillée funèbre 
2- Relief des Haterii 
3- Relief d’Amiternum 
4- Cortège funèbre 
5- Le tombeau des Deux Amants 
6- Masques de Larves 
7- Inscription de Rufinus 
8- Bûcher funéraire 
9- Après la crémation 
10- Four culinaire 
11- Epitaphe de Blandinia Martiola 
12- Epitaphe d’Aufidia 
13- Dépôts de crémation 

 

14- Tombe de Primilla 
15- Sarcophage aux strigiles 
16- Tombes de la rue Pierre  

Audry 
17- Inhumations 
18- Sépulture de chien 
19- Tombes d’enfants 
20- Vases ossuaires 
21- Inscription de Martianus 
22- Libation 
23- Les Martres de Veyre 
24- Trousse d’oculiste 
25- Tombe de Claudia Victoria 
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Chez les Romains, attentifs au moindre présage susceptible 
d’exprimer le désaccord des dieux, la mort et les morts 
provoquent une forme de crainte superstitieuse. Le décès 
d’un être proche est vécu avant tout comme une souillure 
temporaire qui, par contagion, affecte toute la maisonnée. La 
famille et la demeure du défunt, en l’honneur duquel 
s’accomplit le funus, sont qualifiées de « funestes », au sens 
étymologique du terme. La veillée funéraire, qui se déroule 
dans l’atrium de la maison, correspond à une situation de 
crise qui ne prend fin qu’avec l’expulsion du cadavre et son 
inhumation. 
De cette souillure, il convient de se purifier par des rites 
adéquats. Dissimulé sous d’épaisses étoffes, le défunt est 
conduit hors de sa demeure, dont le sol est balayé après le 
départ du cortège ; l’anéantissement définitif de sa dépouille 
est assuré par le feu purificateur. Tous ceux qui l’ont 
approché de trop près subissent également l’épreuve de 
l’eau et du feu. La cérémonie est rythmée par des gestes et 
formules incantatoires visant à conjurer le mauvais sort. 
Ces actes d’exclusion ne vont pas de soi, lorsqu’ils touchent 
un être cher ou estimé. C’est pourquoi, ils s’assortissent de 
soins et d’honneurs compensatoires : toilette et onction post 
mortem, cortège, fêtes grandioses et cérémonies posthumes, 
préservent la dignité du disparu et lui garantissent qu’il 
restera l’objet de la piété familiale. Il s’agit aussi d’éviter qu’il 
ne soit lui-même victime des forces néfastes que sa mort a 
déchaînées. 
 
De toutes les étapes du rituel funéraire, la préparation et le transfert du corps sont les plus difficiles à 
appréhender archéologiquement. Les textes, en revanche, décrivent dans le détail les gestes qu’il convient 
d’accomplir après l’expiration du défunt. Son corps est exposé sur un lit mortuaire, disposé dans la pièce 
principale de la maison, les pieds face à la porte, en position de recevoir ses hôtes comme il le faisait de son 
vivant. On procède alors aux derniers adieux, pour une durée qui varie de quelques heures pour les moins 
aisés, à trois à sept jours pour les plus riches. Devant la porte de la maison, devenue « funeste », sont 
placées des branches de pin ou de cyprès, en guise d’avertissement pour les passants qui seraient tentés d’y 
pénétrer et de s’exposer à la souillure. Des lampes à huile allumées sont posées sur le seuil ou sur le rebord 
de la fenêtre, le temps que dure le travail de deuil. 
Fermer les yeux du mort oculos condere (Lucain, Pharsale III, 740) en constitue, comme de nos jours, la 
première étape (en témoigne le masque de Claudia Victoria). Le fils du défunt ou le membre de la famille le 
plus proche l’embrasse sur la bouche pour recueillir le dernier soupir (Virgile, L’Énéide IV, 684 ; Suétone, 
Auguste, 99). On l’appelle ensuite à trois reprises et à voix haute, conclamatio, à l’aide de formules 
standardisées. Ces premiers gestes visent davantage à s’assurer de la mort du défunt qu’à accompagner, 
retenir ou déplorer son départ ; ils prennent place, selon Ammien Marcellin, avant les soins du corps. 
Déposé à terre, le corps est lavé à l’eau chaude et oint d’huiles parfumées, puis habillé d’une toge blanche, de 
ses habits de fonction ou, à défaut, d’un linceul de couleur blanche ou noire. Le corps est souvent paré des 
bijoux et insignes de son rang, comme les anneaux d’or des chevaliers, qui sont généralement incinérés avec 
le corps. Dans le même temps, on place dans la bouche du défunt ou sur ses paupières une monnaie pour 
régler le passage de l’âme sur le fleuve des Enfers. 
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À l’origine, ces processions s’effectuaient essentiellement de nuit, à la lumière des torches et des lampes à huile, 
pour éviter les attroupements susceptibles de troubler l’ordre public. Il fallait éviter que la souillure de la mort ne se 
propage dans la ville. Ces cortèges nocturnes n’ont plus court à l’époque impériale, remplacés par des cérémonies 
diurnes qui permettaient de mieux mettre en scène et en valeur le défunt et sa maison. Elles continuent cependant 
d’être éclairées à l’aide de torches ou de lampes pour englober la procession dans une sorte de nuit symbolique. 
Au cortège officiel des proches, des clients et des affranchis se mêle une foule dont le nombre varie selon la 
renommée du défunt. L’importance du convoi en disait long sur la dignité du mort et de sa famille, c’est pourquoi il 
fallait attirer le plus de monde possible, parmi les passants. Pour cela, il n’était pas rare de voir distribuer des 
récompenses à l’assistance, puisées dans l’héritage du défunt. 
Du centre ville, les cortèges funéraires se dirigent vers un emplacement défini à l’avance, hors de la cité, où les 
attend le bûcher, purifié par un prêtre avec de l’eau et une branche de laurier et d’olivier. 
Restait à purifier la famille de la souillure de cette mort approchée. Non seulement on balayait la maison après le 
départ du cortège funèbre, mais on purifiait, par le feu et l'eau tous ceux qui avaient accompagné le mort dans sa 
nouvelle demeure. Les jours suivants (feriae denicales) étaient chômés et permettaient d'achever les rites 
funéraires en se libérant totalement de cette souillure. On offrait un bélier aux Lares familiaux et une truie à Cérès. 
Or l'importance religieuse de ces jours était telle qu'ils constituaient, aux yeux mêmes de la loi, une excuse valable 
à faire défaut en justice ou, pour les nouvelles recrues, à ne pas rejoindre immédiatement leur unité. Un festin 
familial clôturait ces rites. Redevenue pure, la famille pouvait à nouveau vaquer à ses occupations tout en 
s'inquiétant de l'héritage. 
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Pour conduire le défunt jusqu’à sa tombe, la 
dernière étape avant l’inhumation est le 
cortège, ou funus translaticium. À défaut de 
vestiges archéologiques très tangibles que l’on 
pourrait relier à ce moment, les textes et les 
représentations (tel le relief d’Amiternum et 
celui des Haterii) permettent de s’en faire une 
idée. Le défunt est porté hors de chez lui sur 
un brancard, les pieds devant ; la procession 
s’organise. Le convoi est précédé par des 
musiciens réunis en fanfare d’instruments à 
vent, joueurs de flûtes et de cors. Un chœur de 
pleureuses, arrachant leurs cheveux défaits, 
manifeste sa peine par des complaintes et des 
chants. Derrière, le brancard est fréquemment 
porté par des affranchis, esclaves libérés par 
testament ; dans le cas de la fresque de 
l’exposition, la qualité du défunt lui vaut le 
privilège d’être transporté sur un char. La 
famille suit immédiatement le char, suivie par 
les amis et les relations du défunt. Viennent 
ensuite quelques « officiels » (décurions*, 
membres de corporations…) avec leurs 
épouses. Les clients* suivent la procession en 
l’honneur de celui qui les a protégés et 
entretenus de son vivant. En fin de cortège 
viennent les affranchis qui dépendent encore 
de leur maître. 
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À Lugdunum, les zones funéraires se retrouvent principalement le 
long des voies d’accès à la colonie. Faute de place, les trajets 
s’allongent au fil du temps pour rejoindre des lieux de plus en plus 
éloignés à la périphérie des villes, ce qui n’empêche pas les 
sépultures d’époques diverses de se côtoyer sans ordre prédéfini, 
car on utilisait chaque parcelle libre ou rendue libre. 
Conformément au droit romain (cf. la loi des XII Tables du Ve siècle 
avant notre ère), on emmenait les défunts hors de la cité pour 
procéder à l’exclusion du cadavre hors de l’enceinte urbaine, même 
si cette exclusion était accomplie dans des formes qui ménagent la 
dignité du défunt, et celle de sa famille. La limite pour l’édification 
des tombes était le pomoerium, situé au pied des murailles, afin 
que le sol où se déroulaient les rituels religieux urbains ne soit pas 
souillé. Dans le cas de la ville de Lyon, la présence d’un rempart 
n’étant attestée, ni par les textes, ni par l’archéologie, cette limite 
est plus difficile à cerner. C’est dans la zone intermédiaire entre la 
ville et la campagne, le suburbium, que les espaces funéraires se 
retrouvaient, mêlés aux activités artisanales polluantes, aux 
entrepôts et autres qui ne trouvaient pas leur place en ville. 
 

Contrairement à aujourd’hui, les espaces funéraires n’avaient rien d’un univers clos et ordonné. À Lyon comme 
ailleurs, les tombes ne sont pas emmurées dans des lieux isolés et protégés : les emplacements choisis sont le plus 
souvent des espaces ouverts, au contact des vivants qui les traversent. 
À proximité de la ville, les abords des voies de communication formaient des lieux propices à l’édification de tombes. 
À Lyon les vestiges de ces monuments funéraires sont particulièrement nombreux : on a retrouvé plus de 600 
inscriptions, la plupart du temps remployées, mais sans doute dans un espace proche de leur installation d’origine. 
Les tombes, monumentales ou bien modestes, se rassemblent le long des voies d’accès à la cité, mais aussi autour 
des voies secondaires. C’est même souvent leur présence qui permet aujourd’hui de restituer l’emplacement plus 
précis de ces routes. Le paysage de ce suburbium était alors extrêmement varié, s’y côtoyaient des artisanats, des 
terrains à l’abandon, parfois humides, et des parcelles occupées par des tombes de toutes sortes. On y retrouvait 
aussi bien des tombes anonymes et discrètes, simplement signalées par des petits tertres, des amoncellements de 
pierres, les cairns, voire des pancartes en bois, que d’autres de personnages plus fortunés, marquées d’une épitaphe 
offerte à la lecture de tous, ou bien encore de mausolées modestes ou grandioses. 
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Chargé de sens social, le rite est un acte 
réglé, fixé, voire codifié, dont le respect 
garantit l’efficacité d’un cérémonial. Le rituel, 
un ensemble de rites, rythme la vie sociale et 
marque les passages d’un statut à un autre 
au sein de la société. Les rites sont ainsi des 
créations culturelles particulièrement 
élaborées exigeant l’articulation de gestes, de 
paroles et de représentations mentales de la 
part de très nombreuses personnes, au long 
des générations. 
 
Mourir constitue un rite de passage. Le 
changement de statut du défunt se 
matérialise par un rituel, composé de divers 
gestes et paroles, depuis la purification des 
objets lui ayant appartenu ou la purification 
des proches, jusqu’à la séparation définitive 
avec le monde des vivants. Le passage par 
ces étapes doit être absolument respecté 
pour éviter l’errance des morts.  
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Suivant les époques, les sociétés mettent en œuvre diverses techniques pour traiter 
le corps du défunt. Il peut être embaumé, exposé, immergé, inhumé ou incinéré. 
Chez les Romains, après les cérémonies préliminaires de l’adieu, de la toilette, de 
l’exposition et du cortège funéraire, deux modes de traitement ultime du corps 
prédominent, tout comme chez les Gaulois auparavant : la destruction par le feu ou 
crémation, et la mise en terre du corps ou inhumation. Ces pratiques coexistent 
toutefois dans des proportions variables selon les lieux et les périodes. 
 

À Lugdunum, à la fin du Ier siècle avant J.-C. et 
durant la première moitié du Ier siècle apr. J.-C., 
la crémation prévaut sur l’inhumation. Ce dernier 
usage, de plus en plus pratiqué à partir de la 
deuxième moitié du IIIe siècle apr. J.-C., 
supplante totalement la crémation dans toute la 
Gaule au début du IVe siècle. Dans la société 
antique, ce n’est pas tant le mode 
d’ensevelissement qui importe le plus, mais le 
simple fait que soient enfouis le corps ou ses 
restes dans la terre, afin qu’ils acquièrent le 
statut de sépulture, propriété des dieux Mânes. 
Le défunt dispose alors d’un lieu de mémoire, 
support des rites  du souvenir et des cultes aux 
divinités. 
 

 

       

Tombes à inhumation et à crémation 
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La crémation est le moyen d’éviter au corps une 
dégradation, en faisant subir au cadavre une 
métamorphose accélérée dont les vivants organisent 
et contrôlent le déroulement. Le corps et le mobilier  
reposent sur un imposant assemblage de bûches. 
Ainsi constitué, le bûcher peut être érigé à même le 
sol ou établi au-dessus d’une fosse quadrangulaire 
qui sert de réceptacle aux cendres et aux résidus 
charbonneux. Ces bûchers en fosse semblent avoir 
été privilégiés par l’aristocratie romaine, à partir du 
règne d’Auguste (-27, 14) jusque vers 150. 
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Le défunt ne semble pas être installé directement sur le 

bûcher, mais allongé sur un lit en bois décoré et muni de 

pieds en fer ou en bronze, une couchette rustique ou dans 

un cercueil, disposés sur les bûches entrecroisées. De 

nombreux objets et aliments entourent le corps : de la 

vaisselle en céramique qui est fréquemment disposée en 

grande quantité, parfois au détriment de la qualité, 

provenant de la cuisine familiale ou achetée pour 

l’occasion à moindre coût. Pots, marmites, plats ou 

cruches et gobelets peuvent contenir de la nourriture : 

morceaux de porc, poules entières, restes de caprinés et 

de bœuf, fèves, lentilles, figues, raisins, prunes, pêches, 

noix et noisettes, pain et pâtisseries ; dattes, pignons et 

céréales dans une moindre mesure. Le défunt est alors 

considéré comme un consommateur parmi d’autres 

(contrairement aux habitudes gauloises pour lesquelles le 

défunt est l’organisateur du repas funéraire). Vases à 

parfum, surtout au 1er siècle, fleurs et encens, lampes à 

huile qui rappellent la nuit perpétuelle du défunt, ou tout 

objet personnel peuvent également être déposés auprès 

de la personne décédée.  

La combustion du corps achevée, il importe d’enfouir 
dans la terre, des restes osseux afin d’établir la 
sépulture, propriété des Mânes. Le bûcher lui-même ne 
constitue que rarement cette sépulture. En général, les 
proches prélèvent une partie des os qui seront placés 
ailleurs. Lorsque, sous le bûcher, avait été préalablement 
aménagée une fosse, celle-ci est alors remblayée et 
recouverte d’un petit tertre de cailloux ou d’une 
couverture de bois ou de tuiles.  
Les os ainsi récupérés sur le bûcher sont triés et lavés 
avant d’être placés dans un vase en céramique, en verre, 
plus rarement en plomb ou en pierre, mais aussi parfois 
dans un sac de tissu ou de cuir ou dans un coffre de 
bois. Ce contenant, parfois accompagné d’autres objets 
(par exemple un vase à parfum que l’on retrouve brisé en 
offrande [sacrifice], une cruche volontairement cassée 
pour le sacrifice aux dieux Mânes ou quelques 
coupelles), sera ensuite disposé dans une fosse 
circulaire ou plus exceptionnellement dans un petit 
monument. 
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Chez les Romains, on considère que le défunt, entouré 

de vaisselle contenant de la nourriture, participe au 

banquet funéraire au même titre que les proches. Ceux-

ci prennent, eux-aussi, un repas simple, à proximité du 

bûcher, autour d’une table sur laquelle reposent des 

mets particuliers composés de légumineuses, de 

bouillies de céréales, de saucisses et de vin. Ils 

réalisent parfois le sacrifice d’une truie et offrent à 

Cérès, déesse de l’agriculture, des moissons et de la 

fécondité, la fressure, le lait et le sang, tandis qu’ils 

placent sur le bûcher quelques morceaux, s’en 

réservant d’autres. 
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Reconstitution-détails de la crémation : 
bûcher, fosse et urnes cinéraires 
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Durant la période augustéenne et les deux 
premiers siècles de notre ère, l’inhumation est 
rare ; le corps du défunt est alors déposé à 
même la terre, dans une fosse assez étroite et 
fermée au moyen d’une couverture de bois. 
Même si les cercueils en bois cloués 
apparaissent dès le Ier siècle après J.-C., leur 
emploi ne sera habituel qu’à partir du IIIe siècle. 
D’autres coffrages peuvent être composés de 
dalles, de tuiles ou de matériaux composites. 
Les cercueils de plomb, installés dans une 
caisse de bois clouée, sont tardifs à Lugdunum. 
Les premiers exemples remontent au deuxième 
quart du IIIe siècle. Enfin, les imposants 
sarcophages en pierre et les mausolées sont 
réservés à certains membres de l’élite, ces 
tombes nécessitant de disposer d’un terrain 
assez important pour y dresser la sépulture dont 
il faut également assumer les frais considérables 
de construction et d’entretien. 

Lors d’une inhumation, avant le deuxième 
siècle, le défunt est disposé généralement sur 
le ventre sans être doté d’accessoires 
vestimentaires ou d’effets personnels. Avec 
l’adoption généralisée de l’inhumation, le corps 
est couché sur le dos et des objets personnels 
tels que ses chaussures, des bracelets ou des 
épingles, peuvent l’accompagner. Les 
monnaies  sont occasionnelles. Souvent, on 
retrouve des éléments qui se rapportent au 
repas funéraire. 
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Les enfants décédés dans leur première année sont 

toujours inhumés. S’ils sont morts autour de la 

naissance, leur corps est alors disposé dans une 

tombe en fosse à couvercle, ou à partir du IIIe siècle à 

Lyon, dans une amphore. Les plus âgés reposent 

dans un cercueil en bois ou un coffrage en dalles ou 

en tuiles.  
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À Lugdunum, des monnaies sont retrouvées 

occasionnellement dans les tombes, parfois sur les 

bûchers. Au Bas-Empire, elles peuvent être 

disposées sur les yeux du défunt, parfois dans la 

bouche, dans une poterie ou dans la poche d’un 

vêtement. Elles sont souvent interprétées, selon un 

mythe millénaire repris par le texte grec tardif de 

Pausanias (115-180), comme une obole destinée à 

payer Charon, chargé de faire traverser au mort, le 

fleuve Styx qui sépare le monde des vivants de 

celui des Ombres. 
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En latin, le mot monumentum (du verbe monere : 
rappeler) désigne toute forme de marqueur de la 
sépulture. La tombe constitue le lieu de mémoire par 
excellence, support des rites de commémoration, 
mais aussi lieu du culte en l’honneur des dieux 
Mânes, représentant le défunt. Elle suggère parfois 
également la position sociale réelle, ou prétendue, 
du disparu, voire de sa famille. Sa construction peut 
débuter du vivant du fondateur ou être définie par 
quelques dispositions testamentaires. Mais souvent, 
elle revient à la charge des proches. Des 
compagnons d’esclavage, des co-affranchis ou les 
clients du notable, peuvent également se partager 
les frais. Enfin, un collège ou une corporation peut 
aussi s’associer pour financer les funérailles. La 
forme de la tombe varie donc, en fonction de 
l’intention et des moyens engagés par le(s) 
commanditaire(s).  
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Édifiés par les membres de l’élite ou des couches sociales 

intermédiaires, mausolées, stèles, autels et sarcophages sont 

fréquemment dotés d’une inscription qui évoque la mémoire du disparu. 

La lecture de cette inscription perpétue ainsi le souvenir du défunt. Cette 

manière de le rappeler, au moyen de la lecture, lui rend son identité le 

temps de quelques mots et lui confère ainsi une sorte de survie par la 

répétition. 

Les épitaphes les plus anciennes sont très laconiques : apparaissent 

seulement le nom du défunt et parfois le jour de sa mort. Une des 

particularités lyonnaises est l’expression hic adquiescit (ici repose). A 

partir de la seconde moitié du 1er siècle après J.-C., lorsque le lapicide a 

davantage de place sur la pierre, la consécration aux dieux Mânes (dis 

Manibus abrégé sous la forme DM), accompagnée d’une dédicace à la 

memoria aeterna fréquente au dernier quart du 2e siècle, introduit 

l’inscription et devient générale. À la suite du nom du défunt, peuvent 

être indiqués sa longévité, les noms et la parenté des dédicants, c’est-à-

dire ceux qui ont participé au dépôt des restes dans la tombe. Après un 

elogium plus ou moins long qui rappelle les qualités du défunt, une 

formule finale ou une apostrophe aux passants closent l’inscription. 

Enfin, l’existence d’une ascia, outil apparenté à une petite hache à fer 

plat et recourbé destiné au travail du bois et plus rarement de la pierre, 

est une spécificité lyonnaise qui apparaît dès le milieu du IIe siècle. Elle 

est gravée fréquemment au-dessus de l’inscription, et mentionnée au 

terme du texte, avec la formule sub ascia dedicare. Cependant, sa 

signification demeure encore mystérieuse. 

Beaucoup de tombes modestes, parfois des espaces funéraires entiers, 

sont anépigraphes, sans aucune inscription, surtout à la fin de 

l’Antiquité. 
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1. Le mausolée  
 
Dans la littérature antique, le terme mausoleum fait généralement référence aux tombeaux dynastiques 
colossaux, tel celui de l’empereur Auguste, mais les inscriptions désignent aussi plus largement un 
monument funéraire de grandes dimensions, coûteux et rare. Lyon constitue une des rares villes de 
Gaule romaine à avoir livré de nombreux mausolées (une vingtaine) ayant appartenu à des membres des 
plus hautes couches sociales, entre les premiers temps de la colonie et le IIIe siècle. Cette mode initiée 
par les aristocraties italiennes lors des conquêtes romaines en Orient aux IIe et Ier siècles avant J.-C., a 
été ensuite adoptée très rapidement par l’élite lyonnaise. L’originalité et la variété des formes (tombeau 
en forme de temple, tombeau de plan quadrangulaire à plusieurs niveaux, tombeaux circulaires, tombeau-
pilier présentant une forme originale en Gaule), les dimensions imposantes et l’exubérance du décor 
contribuent à rappeler la grandeur, le statut social et la volonté d’ostentation du défunt.  
 
2. Les stèles  
 
Les stèles lyonnaises présentent des formes diversifiées. Certaines, datées de l’époque augustéenne ont 
un sommet cintré. A partir de l’époque flavienne (deuxième moitié du Ier siècle), d’autres ont un sommet 
triangulaire, flanqué éventuellement d’acrotères et accompagné parfois d’un champ épigraphique 
mouluré. Rares sont les stèles sur lesquelles apparaissent l’effigie du défunt. 
 

3. Les tombes-autels  
 
Forme de prédilection à partir du 1er siècle jusqu’au 3e siècle, l’autel, 
composé d’une base, d’un parallélépipède rectangle vertical, et d’un 
couronnement mouluré, revêt des formes et des dimensions variées. 
Généralement, les autels sont caractérisés par l’importance de l’épitaphe 
au détriment du décor. Certains sont dotés au sommet, d’un focus (foyer) 
évoquant la fonction cultuelle de l’autel comme support pour brûler les 
offrandes. D’autres sont surmontés d’un sommet triangulaire, pyramidal, 
ou d’un ovoïde représentant des faisceaux de flammes ou des pommes 
de pin posés sur un bloc contenant les restes du défunt.  
 
4. Les sarcophages  
 
A partir du milieu du 2e siècle, lorsque l’inhumation tend à se développer, 
se multiplient alors les sarcophages en matériaux de qualité (pierre ou 
plomb) et richement décorés, dans les franges supérieures de la société, 
magistrats, décurions, sévirs ou soldats. Certains peuvent être importés, 
d’autres sont issus d’une production locale.  
 
5. Les tombes modestes  
 
Les concessions funéraires suburbaines pouvant être d’un coût 
relativement élevé, les tombes modestes sont alors parfois installées 
dans des endroits éloignés des routes, inhospitaliers voire insalubres du 
fait d’une forte humidité ou de leur fonction de dépotoirs. Mais le plus 
souvent, il était possible de les voir en circulant à proximité de maisons 
ou dans des zones d’activités artisanales ou agricoles. Elles sont 
fréquemment dénuées de toute architecture. Elles peuvent être 
composées de matériaux périssables tels que le bois.  
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Déposer des objets sur le bûcher, dans les fosses de dépôts de crémation ou dans les tombes, peut 
révéler les différentes intentions et motivations des proches du défunt : inscrire cet acte dans une 
perspective religieuse, effectuer une offrande aux divinités, rappeler une étape du rituel funéraire et 
ainsi avoir été utilisé par les vivants, accompagner d’éventuels besoins du défunt dans l’autre monde, 
refléter sa puissance sociale et sa richesse, afficher de manière ostentatoire ou symbolique son 
appartenance à un groupe social privilégié, et par la même occasion, celle des héritiers. 
 
1. La vaisselle  
 
Les archéologues mettent au jour des éléments de vaisselle de table, tels que des plats ou des 
cruches, qui symbolisent soit le repas funéraire du défunt, soit le banquet à venir dans le cadre des 
fêtes commémoratives. Les vases à liquides pouvaient également être employés lors d’aspersion de 
vin pendant les funérailles (en fin de crémation, sur les os brûlés ou après l’affaissement des cendres) 
ou au cours d’éventuelles libations postérieures. Dans les structures de crémation du Haut-Empire, 
de très nombreux fragments de céramiques culinaires (pots, marmites, jattes, couvercles) 
appartenaient à des ustensiles de la cuisine. Après avoir été utilisés pour apporter et réchauffer les 
mets destinés au banquet funéraire, ces ustensiles étaient brisés et jetés dans les flammes du bûcher 
par les participants. Présents également dans quelques inhumations, ils ont souvent été mutilés de 
manière volontaire, pour traduire la destruction ultime des biens du mort (la réutilisation d’un objet 
souillé par son usage dans le cadre funéraire étant totalement inenvisageable dans l’Antiquité), ou 
plus largement pour symboliser la fracture au sein du groupe social, affligé par la perte d’un de ses 
membres. Dans d’autres cas, des vases paraissent ne jamais avoir été utilisés avant leur dépôt dans 
la tombe et semblent avoir été acquis, souvent à moindre coût, tout spécialement pour l’occasion. 
Ces multiples cas semblent suggérer que l’état des vases importait peu en contexte funéraire. 
 

2. Aliments et fleurs  
 
On rencontre plus de restes alimentaires dans 
les sépultures à crémation que dans les 
tombes à inhumations. Les études réalisées 
sur quelques sites archéologiques de Lyon 
montrent la présence fréquente de noix et 
noisettes, de fruits frais tels que des figues, 
raisins, prunes et pêches, des légumineuses 
parmi lesquelles dominent les fèves, les 
vesces et les lentilles. Il est possible 
également de retrouver quelques fruits 
d’importation comme les dattes ou les pignons 
de pin, et plus rarement des céréales. Les 
pains et les galettes sont également bien 
présents. Par ailleurs, les pièces de porcs 
prédominent dans les crémations ou les 
inhumations durant le Haut-Empire, tandis que 
les ossements de poules apparaissent 
également au Bas-Empire. Les vases à liquide 
contenaient du vin. 
Violettes, roses, branches de pampre ou de 
pin, sont parfois déposées de manière à 
rappeler la fragilité de la vie éphémère et le 
renouvellement de la nature.  
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3. Objets de toilette et parfums  
 
Sur le bûcher ou dans la tombe, pouvaient être par 
ailleurs disposés des objets ayant servi à la toilette 
du cadavre, comme des cruches, des bassins en 
bronze, des strigiles, des spatules à fards ou des 
fioles de verre. Ces dernières, appelées également 
balsamaires, contenaient parfum ou onguent 
destinés à l’onction et la toilette du corps. En utilisant 
ces produits, on cherchait également à purifier la 
dépouille ou à atténuer l’odeur engendrée par 
l’incinération ou la décomposition des chairs. 
Jusqu’à la fin du IIe siècle, avant d’inhumer le corps, 
un vase à parfum est fréquemment jeté au fond de la 
fosse, le produit précieux étant destiné 
vraisemblablement aux dieux Mânes. De même, des 
brûle-parfums destinés à brûler de l’encens ou tout 
autre substance aromatique, constituent un dépôt 
fréquent. 
 4. Objets précieux ou biens personnels  

 
Plus nombreux sur les bûchers que dans les 
inhumations, des éléments de parure (bracelets, 
épingles, chaussures…) ou des biens personnels 
évoquant les préférences ou le métier du défunt 
peuvent être disposés à ses côtés.  
 
 
5. Des éléments de luminaires  
 
L’offrande de lampes en terre cuite, recyclées 
après un usage quotidien ou achetées à moindre 
coût pour l’occasion, est très fréquente. 
Employées à l’occasion de la veillée, du cortège 
qui peut se dérouler de nuit ou de jour, ou lors de 
la cérémonie funéraire, elles peuvent ensuite être 
disposées dans la sépulture, au plus près du 
corps, parfois à proximité de la tête même, siège 
de l’âme. Selon les croyances romaines, c’était 
peut-être le moyen de rassurer le défunt lors de 
son passage du Styx séparant le monde des 
vivants de celui des Ombres. 
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Chez les Romains, aucune doctrine 
n’enseigne qu’il y eût dans la mort autre chose 
que le cadavre. On ne se préoccupe pas d’un 
éventuel au-delà ou de l’immortalité de l’âme. 
La secte épicurienne n’y croit pas et le 
stoïcisme peu. De nombreux auteurs latins 
sont sceptiques quant à l’existence d’une autre 
vie après la mort. La religion ne s’en mêle 
guère et les prêtres n’interviennent pas dans 
les enterrements et les rites funéraires, chaque 
famille en étant responsable. 
L’opinion la plus répandue, y compris dans le 
peuple, est que la mort est un néant, un 
sommeil éternel. Le seul avenir promis aux 
âmes défuntes est d’errer parmi les Ombres, 
menant leur existence dans le souterrain des 
Enfers. Pour faciliter ce nécessaire passage, 
les proches doivent alors accomplir différents 
rites, comme les funérailles et la 
commémoration du décès.  
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Ces pratiques répondent surtout à une crainte superstitieuse face à 
la mort. En effet, d’une part, le décès d’un proche correspond à 
une souillure touchant toute la maisonnée et qu’il convient de 
purifier par des rites adéquats. D’autre part, les âmes défuntes, 
appelées Mânes ou Lares, protègent la famille. Considérées alors 
comme des divinités inférieures, elles doivent être honorées afin 
d’éviter qu’elles ne se transforment en Larves (ou Lémures), 
fantômes menaçants. Ces âmes alors damnées risqueraient d’errer 
indéfiniment et de perturber l’existence des vivants. Les épitaphes 
qui s’adressent aux passants les enjoignent souvent de profiter de 
la vie, ce qui montre à quel point le séjour des ombres est triste. 
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Les cérémonies privées  
 
1. Au neuvième jour après les funérailles (novemdialis), sont 
organisés deux banquets auxquels amis et voisins sont invités, pour 
clore la période du deuil. L’un est célébré près de la tombe ornée de 
fleurs, l’autre dans un lieu public ou dans la demeure familiale. Un 
repas composé de mets tels le lait, le miel, le vin pur, les œufs, les 
fèves, les lentilles, les fruits et le pain, est partagé. Deux sacrifices  
sont également effectués. Le premier, holocauste , destiné aux 
Mânes, annonce le nouveau statut du défunt et ses nouveaux droits, 
tels que de voir sa tombe protégée par la cité et régulièrement 
honorée.  
 

 

 

Chez les Romains, l’autorité religieuse n’intervient 
pas dans le domaine funéraire. Seule la famille 
décide du choix du traitement du corps et du culte 
funéraire qui suit. Ainsi, même si les diverses 
étapes du rituel doivent être observées, chaque 
famille peut mettre en œuvre ses propres 
modalités conditionnées toutefois par des 
considérations d’ordre social.  
Les rites funéraires entretiennent la relation entre 
le disparu, sa famille, et le reste de la société. Ils 
permettent également de surmonter la douleur de 
la séparation. Ils resserrent le lien social, dans la 
mesure où les vivants se retrouvent réunis pour 
commémorer le défunt. Ils préservent enfin 
l’identité du défunt et sa mémoire. Si ces rites 
n’étaient plus célébrés par la famille ou la 
communauté, le défunt tomberait alors 
définitivement dans l’oubli, mais plus grave encore 
dans la “non-existence”.  
 

Le second, pour le Lare familial, permet de réintégrer la famille dans le monde des vivants. Souillée par la mort, 
elle est progressivement purifiée, ce qui signifie qu’elle retrouve son identité et ses capacités juridiques et 
individuelles, perdues au moment du décès.  
 
2. Le jour anniversaire de la mort d’un proche (la parentatio ou les inferiae), la famille se retrouve et effectue 
alors un sacrifice en holocauste aux Mânes du défunt. 

       

2����� �� 
 
��%%�%�����#� 
 


*��+���

���������




 �% �

� � � � � � � � � � � � � � 	 
 � � �
-
�����

	������ !�
��

/��������
(
 ���+���
(
 �������
��
(
 ��������

 ��

��������


Le terme sacrificium désigne le fait de rendre sacré, c’est-à-
dire de faire passer du monde des hommes à celui des dieux 
dont on espère ainsi s’assurer la bienveillance. Il consiste à 
leur offrir une victime animale ou des offrandes végétales. 
D’une part, le sacrifice rend la victime sacrée, et d’autre part, il 
donne lieu à un banquet qui ne constitue pas un simple repas. 
Les divinités sont alors invitées et tout est partagé entre 
immortels et mortels. Toutefois, le sacrifice rappelle la 
supériorité des premiers. Il établit une relation étroite mais 
aussi une différence entre le statut du défunt et des vivants. 
Terme religieux, l’holocauste indique que la victime est 
entièrement consumée par le feu. Il ne peut ainsi entraîner de 
banquet. 
L’offrande est un don aux divinités. Elle concerne des aliments 
comme le sel, le pain ou le vin, mais également par des objets 
ou des fleurs. 
La libation est une offrande faite aux dieux ou aux morts. Le 
plus souvent, il s’agit de vin pur (mais aussi du lait, du miel ou 
d’eau) versé sur le sol ou dans un conduit aménagé à cet effet. 

 

Les cérémonies publiques 
 
3. Chaque année, se déroule entre le 13 et le 21 février, la fête des morts (les Parentalia), durant laquelle 
toutes les activités sont suspendues, les temples fermés, les autels éteints et les mariages interdits. 
Après le début de cette commémoration qui reprend partiellement les différentes étapes des funérailles, 
une période de deuil de huit jours s’achève par un sacrifice-banquet (les Feralia), en l’honneur du défunt, 
auprès de la tombe. Le lendemain, un second banquet réunit les familles. Appelé Carista ou Cara 
cognatio (« chère parenté »), il concerne alors davantage les vivants que le défunt.  
 
4. Lors des Lemuria (autour du 15 mai), les vivants tentent de conjurer d’éventuels maléfices des 
Lémures (les âmes des revenants) ou des Larves (les âmes des criminels ou de leurs victimes), grâce à 
des cérémonies religieuses nocturnes.  
 
Au cours de toutes ces fêtes commémoratives, des libations sont pratiquées et consistent à répandre sur 
ou dans le sol, une boisson à l’usage des dieux Mânes. De plus, vin et violettes jetés sur la tombe 
remplacent le sang des sacrifices d’animaux. Enfin, des objets, reflets de certaines pratiques ou 
offrandes, sont parfois retrouvés par les archéologues, dans les rares niveaux de sol conservés : des 
coupelles à deux anses, de médiocre qualité, ou des balsamaires brisés au pied des stèles par les 
membres de la famille qui offraient ainsi un précieux parfum aux dieux Mânes.  
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L’archéologue face à la tombe  
 
Lorsque l’archéologue commence la fouille d’une 
tombe, il est confronté à une structure qui a évolué 
depuis l’Antiquité : les éléments en bois ont pourri, le 
corps humain, les vêtements, la nourriture se sont 
décomposés, les vases se sont effondrés…  
 

       

Longtemps, l’étude de la mort en Gaule romaine a été 
menée à travers l’exploitation de quelques textes grecs 
et latins, complétés par des inscriptions funéraires et 
quelques objets archéologiques facilement 
reconnaissables. À Lyon, l’attention portée au monde 
funéraire romain remonte au 17e siècle avec Jacob 
Spon, médecin lyonnais à qui l’on attribue par ailleurs la 
paternité du mot archéologie. Il s’intéresse aux épitaphes 
mais aussi à quelques rites funéraires. Plus tard, au 19e 
siècle, François Artaud, premier conservateur du musée 
lapidaire, recense toutes les découvertes 
archéologiques, et notamment les très nombreuses 
tombes.  

 

En 1885, les conservateurs successifs du musée de Lyon, Auguste Allmer et Paul Dissard, sont chargés de la 
première grande opération d’archéologie funéraire dans le quartier de Trion. Mais au cours du 20e siècle, l’étude 
des sépultures est délaissée au profit d’une meilleure connaissance de l’urbanisme de la cité antique. Il faut 
donc patienter jusqu’aux années 1980 pour assister à un essor de l’archéologie funéraire, grâce aux progrès 
des techniques de terrain et à la multiplication des chantiers de fouilles. Les chercheurs ne se limitent plus 
seulement à recueillir des lots de mobilier, mais tentent de retrouver les traces des pratiques funéraires, pour 
restituer le mode de traitement des corps et les gestes effectués lors des funérailles ou au cours du culte de 
mémoire. 

 

Pour récolter un maximum d’informations sur les pratiques funéraires, l’archéologue doit travailler 
méthodiquement. Tout d’abord, il met en place un carroyage divisant la fosse en carrés d’unités égales, de 
manière à prélever chaque partie osseuse ou chaque objet en notant précisément dans quel carré il se 
trouve. Cette opération est répétée par décapages successifs jusqu’à ce que la fosse soit vidée de son 
contenu, ce qui permet d’identifier la disposition initiale du corps ou de l’urne cinéraire, et du mobilier. 
Parallèlement, le sédiment de chaque carré est conservé, puis tamisé à l’eau pour recueillir les petits 
fragments, les charbons et les graines. Toutes les observations que peut faire l’archéologue sont 
consciencieusement consignées et accompagnées de dessins en plan et en coupe de la structure.  
 
Une approche interdisciplinaire 
 
Mais aujourd’hui, l’archéologue ne peut plus travailler seul sur son chantier de fouilles. Il fait appel à d’autres 
spécialistes : l’archéoanthropologue, le céramologue, l’archéozoologue, le carpologue, le botaniste, 
l’épigraphiste ou le numismate…  
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L’anthropologue examine chaque fragment osseux et 
tente de déterminer sa nature et sa région anatomique. 
En laboratoire, il cherche aussi à déterminer le sexe et 
l’âge du défunt. Tout au long de notre vie, notre squelette 
enregistre également des informations relatives à nos 
habitudes alimentaires, nos postures, nos activités et nos 
maladies. L’anthropologie biologique s’attache à 
décrypter ces indices pour restituer les évènements de la 
vie d’un individu.  
 
La taphonomie étudie la manière dont le corps s’est 
décomposé et fournit alors des éléments sur la façon 
dont a été enterré l’individu (dans une fosse en pleine 
terre, dans un contenant, nu ou habillé). 
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Lorsque l’archéologue met au jour une stèle en lien 
avec la tombe, il fait également appel à un 
épigraphiste. Ce dernier cherche à déchiffrer et à 
interpréter l’inscription.  
 
Quant au numismate, il étudie monnaies et médailles 
qui pourraient être découvertes dans les dépôts de 
crémation ou à proximité du défunt. 
 

En examinant les restes osseux, l’archéozoologue cherche à préciser quelles espèces animales ont pu être 
associées aux rites funéraires. L’observation minutieuse des os recueillis lui permet aussi de déceler des traces 
visibles susceptibles d’expliquer comment ont été préparées et présentées les pièces de viandes.  
 
Dans son laboratoire, le céramologue tente de déterminer, à partir de tessons qu’il regroupe et recolle, le type 
d’objets présents sur ou dans la tombe, leur état, leur disposition, les gestes pratiqués à leur égard (bris 
volontaires, rejets des fragments dans le bûcher à des moments différents de la crémation, dépôt complet du vase 
sur le bûcher…).  
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Le carpologue se consacre à l’analyse des fruits et 
des graines conservés généralement par 
carbonisation dans les sédiments archéologiques. Le 
palynologue recherche, quant à lui, des résidus de 
pollens (cf. trousse d’oculiste). Tous deux tentent de 
déterminer les espèces déposées sur ou dans la 
tombe, ou employées dans des préparations 
culinaires, médicales, ou dans les compositions 
florales qui accompagnent la sépulture. Ils 
contribuent ainsi à mieux comprendre la nature et la 
fonction de certains dépôts cultuels. 
L’anthracologue, pour sa part, étudie les charbons 
de bois retrouvés dans les bûchers ou les dépôts de 
crémation pour identifier l’essence utilisée et son 
usage.  
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Analyse  : 
 
Ce petit monument funéraire se rapproche des autels en usage à Rome du Ier au IVe siècle ap. J.-C., avec 
un élément architectural de couverture.  
Les masques de théâtre représentés sur les autels funéraires, tout comme ceux visibles sur les 
sarcophages, appartiennent à une période qui s’étend du début du IIe siècle au début du IIIe siècle. 
Cependant, comparativement au modèle romain, l’œuvre lyonnaise se caractérise par la 
simplification de la composition , car ni pilastres, ni colonnettes n’encadrent les portraits. 
La datation du petit monument peut toutefois être précisée par les coiffures féminines. Les cheveux 
partagés en deux bandeaux et le chignon bas dans la nuque porté par la femme plus âgée rappellent, en 
plus simple, la coiffure des princesses Sévère. 
Au regard de leur ressemblance, les deux personnages féminins appartiennent très probablement à la 
même famille. Sans doute s’agit-il de la mère et de la fille, la mère ayant gardé le type de coiffure de sa 
jeunesse, à la mode dans le deuxième quart du IIIe siècle ap. J.-C. La coiffure de la jeune fille s’apparente 
davantage aux portraits monétaires de Salonina, épouse de l’empereur Galien (253-268). La datation de 
la stèle au troisième quart du IIIème siècle se voit confirmée également par la position de la draperie du 
manteau en travers du buste. 
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Description  : 
 
Cette stèle a été découverte à Trion (Lyon 5e) en 
1885, dans le puits où fut trouvé l’autel de Primilla, à 
15 m de profondeur. Elle est en calcaire tendre (pierre 
du Midi). 
Il manque la partie inférieure où devait se développer 
l’inscription dédicatoire.  
Dans un carré mouluré, deux bustes féminins de face 
sont travaillés en bas-relief pour les corps, et en haut-
relief pour les visages. À gauche se tient une jeune 
femme, à droite une femme plus âgée et plus grande. 
La jeune fille porte une tunique et un manteau qui 
retombe sur l’épaule gauche. Son cou est paré d’un 
collier de perles et ses oreilles de boucles longues. 
Ses cheveux, peignés en arrière, se rejoignent en un 
chignon large et bas sur la nuque. Un postiche plat à 
trois nattes revient sur le dessus de la tête. La femme 
plus âgée, également vêtue d’une tunique et d’un 
manteau, porte un collier rigide et des boucles 
d’oreilles plus courtes. La structure de son visage est 
assez semblable à celui de sa cadette, mais un peu 
plus charnu, avec des rides profondes sur le front et 
autour de la bouche.   

 

La coiffure ne diffère que par l’absence de postiche. Les pupilles des deux visages ne sont pas 
marquées. Des traces de peinture ocre subsistent sur les chevelures et les vêtements. De la peinture 
noire sur le fond uni avait été également observée par Auguste Allmer et Paul Dissard lors de la 
découverte. Cette représentation est surmontée d’un édicule triangulaire. Le tympan est décoré au centre 
d’une rosette. De part et d’autre du tympan, un acrotère* porte un masque tragique. 
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Description  : 
 
Dimensions : H=77 ; L=92 ; P=49 cm. 
Copie en plâtre de 1930, conservée au 
Museo de la Cività Romana. La tombe 
n’a pu être conservée, les reliefs et les 
inscriptions qui subsistent ont été 
déposés au Musée du Vatican. 
Ce très beau relief de marbre, de la 
tombe des Haterii découvert en 1848 à 
cinq milles au sud de Rome sur la via 
Labicana à Centocelle montre, au 
registre supérieur, un temple-tombe 
orné de symboles funéraires, de 
guirlandes de roses; à l'extrême 
gauche, des ouvriers dressent un 
obélisque, rappelant ainsi que celui qui 
a construit le tombeau était redemptor, 
entrepreneur de travaux publics, sous 
le règne de Domitien. 
�

Analyse :  
 
Les pièces du tombeau des Haterii sont les restes du tombeau d’une famille de la fin du Ier siècle de notre 
ère. Dans l’art romain, ils sont caractéristiques du courant populaire qui se développa parallèlement au 
courant officiel (réalisme et souci du détail au détriment de l’effet d’ensemble). La famille fut peut-être celle 
de Haterius Tychicus, entrepreneur de constructions publiques. Deux bas-reliefs notamment font allusion à 
la profession : l’un représente des monuments antiques de Rome où l’on reconnaît aisément le Colisée 
inachevé ; sur l’autre apparaît un monument funéraire en forme de temple. 
De nombreux indices dans le relief nous montrent que le tombeau date de l’époque flavienne (69-96) :  
- la forme du buste d’un portrait d’homme qui avant auparavant s’achevait au-dessus de la poitrine, or on 
voit qu’ici il se prolonge jusqu’aux muscles thoraciques : invention de l’époque flavienne.  
- la coiffure de la femme qui remonte à l’époque flavienne.  
- l’amphithéâtre flavien (Colisée) qui est resté dans l’état où il était lorsqu’il fut consacré en 80 ap JC. 
Au-dessus de l’édifice figurent les scènes se déroulant à l’intérieur de la tombe, traitées avec minutie, mais 
sans souci des proportions ; à gauche de ces scènes, le sculpteur a placé une machine élévatoire. Le 
réalisme est particulièrement évident dans les portraits : celui d’une femme dans une niche, à la belle 
chevelure qui ondule, témoigne de la plus grande habileté. De même, la petite colonne où s’enroulent des 
roses richement modelées est d’une finesse extrême. 
 

 

Au centre du relief, le lit funèbre supporte le corps d’une femme. Deux pleureuses et un homme se tiennent 
derrière elle. À gauche du lit, une musicienne joue de la flûte. À droite, figurent trois femmes coiffées du 
bonnet de l’esclave affranchi, le pileus. Des étoffes ont été suspendues au-dessus du lit, encadré par quatre 
torches. De part et d’autre sont disposés de hauts candélabres de bronze, supportant des lampes à huile de 
grande taille. 
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Description  : 
�
Dimensions : H=70 ; L=65 ; P=11 cm. 
Est présentée dans l’exposition la copie en plâtre de 1930, conservée au Museo de la Cività Romana, d’un 
relief trouvé dans les Abruzzes en Italie 
Le haut-relief d’Amiternum, dans les Abruzzes en Italie, montre le cortège funéraire d’un homme de qualité. 
Au centre, le mort repose sur le côté sur un lit d’apparat. Son corps, lavé et parfumé, est revêtu d’un habit 
solennel. Sa position lui confère l’aspect d’un vivant : comme sur les tombeaux étrusques, sa main gauche 
soutient sa tête. De l’autre, il tient un bâton de centurion. Un casque est posé au sommet et à droite d’un 
panneau placé derrière le lit. Le panneau évoque une étoffe entourée de volutes et parsemée d’étoiles, avec 
un croissant de lune. Le lit funéraire est porté par des personnages dont la taille varie selon leur appartenance 
au premier ou au second plan. Pour faire apparaître tous les protagonistes, le sculpteur a imaginé plusieurs 
étages marqués par des petites plates-formes suspendues. 
Près du lit, des pleureuses tirant leurs cheveux défaits forment un chœur et accompagnent le défunt de leurs 
plaintes et mélopées. En arrière, les membres de la famille manifestent leur peine, sans doute aussi par des 
chants, des cris et des plaintes. 
Ce lamento funèbre est accompagné de musique : à droite, des pleureuses, des joueurs de flûtes et de cors 
mènent le convoi.  
Derrière les porteurs, à gauche, un petit personnage (esclave ?) tient un récipient d’eau purificatrice dont il 
asperge, à l’aide d’un rameau, les participants souillés par la mort.  
 

Analyse  : 
�
Le haut-relief d’Amiternum, dans les Abruzzes en Italie, est daté de la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C. 
Le casque suggère que le personnage fut sans doute militaire. Le décor d’étoiles fait peut-être allusion à des 
croyances astrologiques. Ce qui compte le plus, c’est la souillure apportée par la mort et dont il faut se 
protéger. Les funérailles servent à accompagner le mort dans sa nouvelle demeure et à purifier la 
famille. 

�
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Jusqu’en 1707, à l’entrée nord de la ville de Lyon, était 
visible un petit édifice romain, que la tradition avait appelé 
« tombeau des Deux Amants ». C’était alors, avec l’odéon 
et quelques arches de l’aqueduc du Gier, un des rares 
vestiges en élévation à Lyon. La plupart des histoires 
populaires relatives à ce tombeau mettaient en scène deux 
amants, qui se seraient longtemps cherchés de par le 
monde et seraient morts de joie en se rencontrant à Lyon, 
où ils auraient été enterrés dans une sépulture commune. 
Des historiens anciens s’accordent pour dire que le lieu 
était devenu une sorte d’autel où les amants heureux ou 
malheureux venaient y rêver. Cette vision romantique 
explique l’engouement des voyageurs, parfois célèbres 
comme Philippe d’Anjou en route pour l’Espagne en 1700 
ou Honoré d’Urfé, pour le lieu. La vérité est certainement 
moins romantique. Guillaume Paradin (1573) y voyait la 
sépulture d’Hérode Antipas* et sa femme Hérodiade*. Le 
père Ménestrier (1696), s’appuyant sur une inscription 
aujourd’hui disparue, y voyait la tombe de deux sévirs 
augustaux dont le surnom était Amandus. 
�

L’explication la moins invraisemblable est celle de Claude Brossette (1711) qui reliait l’édifice à une autre 
inscription qui mentionnait un Arvescius Amandus qui aurait élevé un autel à sa sœur très aimante Olia Tributa. 
Enfin, on pourrait aussi relier ce tombeau à une autre inscription perdue, vue près de la porte de Vaise, 
mentionnant un Amandus et une Amanda (Aux dieux mânes de Solius Amandus, qui a vécu 7 ans et 30 jours, 
Sextilia Amanda et Valerius Solinus, ses parents très affectionnés). 
Sous le Consulat, on décida la démolition de l’édifice qui causait de l’embarras « sur la voie publique, au milieu de 
laquelle il était assis ». S’il a été envisagé de le remonter plus loin, cela ne se fit pas et même le toponyme s’est 
perdu avec la réorganisation de la voirie. L’édifice était situé au croisement de l’actuel quai Chauveau et de la 
montée de l’Observance, façade tournée vers le fleuve, vers l’orient. La description de Jacob Spon (1673) et 
surtout la gravure (cf. ci-dessus) qui reprend le dessin de l’architecte Ferdinand Delamonce (1728) nous en sont 
d’autant plus précieuses. L’édicule représenté est de plan carré, avec un podium sur lequel reposait un mur de 
fond à pilastres auxquels répondaient deux piliers de façade. Des chapiteaux toscans soutenaient un entablement 
lisse surmonté par une couverture à fronton dont il subsistait des vestiges. L’édifice paraît donc avoir été bâti au 
Haut Empire, mais sa datation précise et sa destination étaient une énigme qui a poussé les autorités sous le 
Consulat à demander de « creuser jusqu’au fond de la fondation pour découvrir […] quelque inscription ou 
quelque autre témoignage de son origine ». Mais rien alors ne fut trouvé. 
Jacob Spon et d’autres savants y voyaient un petit sanctuaire public de carrefour (cf. son emplacement) dédié à 
quelque divinité. Les savants du XIXe siècle y virent sans conteste un tombeau, tandis qu’Amable Audin, en 1959, 
identifie un sanctuaire de source lié à des thermes voisins, dont les ruines avaient été repérées lors de la 
construction de l’École Vétérinaire. Il est aujourd’hui encore difficile de trancher, mais le type du monument et sa 
situation à l’extérieur de la ville et en bordure d’une voie romaine qui longeait la Saône conviendraient pour un 
tombeau, hypothèse que l’histoire a largement relayé. 

 
Attention, le monument reconstitué dans l’exposition s’inspire en partie du Mausolée des Deux Amants, 

mais est plutôt une restitution d’un monument plausible, de forme et de taille, pour cette période, et non une 
imitation de cet édifice. En effet, les piliers sont remplacés par des colonnes et il n’y a pas de mur de fond. 
 

 

    
   



 �� �

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

� � � � � � � � � � � � � �
�
��&

����
���
�����
��

Analyse  : 
�
Ces masques funéraires, appelés également 
Larves, sont des sculptures en pierre de grandes 
dimensions (plus de 50 cm). Ils dérivent, pour la 
plupart, des masques tragiques ou satyriques du 
théâtre, ce qui explique la haute coiffure, la bouche 
béante et les yeux creux. Ils étaient placés comme 
acrotères* sur des tumulus*, des enclos funéraires 
ou des tombeaux à édicules sur podium. 
Les exemples présentés dans l’exposition venaient 
probablement couronner un mausolée ou un mur 
d’enclos funéraire, où ils avaient une fonction 
apotropaïque*. Leur face tragique et menaçante 
rappelait au passant le visage de la mort et les 
tourments qu’elle réserve aux âmes errantes. 
Bornes symboliques entre le monde des vivants et 
celui des morts, ces masques était censés faire 
obstacle à ces entités néfastes que constituent les 
larvae. Leur position initiale demeure inconnue, il 
n’est pas aisé de déterminer si elles visaient à les 
cantonner à l’extérieur ou à l’intérieur de l’enclos. 
LES LARVES OU LEMURES ETAIENT � � 
 � 
 � � � � � �

 

 

Description  : 
�
Deux des masques, découverts au début du XIXe 
siècle, proviennent du quartier des Massues (Lyon 
5e), ils représentent une femme et un cyclope. Un 
second masque de femme a été trouvé lors de 
fouilles à Trion en 1885 ; le dernier, un masque de 
vieillard, n’a pas été trouvé à Lyon, mais dans une 
commune du Vaucluse et acquis par le Palais des 
Arts au XIXe siècle. 
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Description  : 
�
AD 290 
L’épitaphe de Lucius Claudius Rufinus était au 
début du XVIe siècle dans la chapelle de 
l’Antiquaille du chevalier Sala (Lyon 5e). 
Traduction de l’inscription : 
« Aux dieux Mânes, au repos éternel de 
Lucius Claudius Rufinus. 
Moi, Claudius Rufinus, j’ai, de mon vivant, 
gravé cette épitaphe afin que, lorsque mon 
âme goûtera le repos parmi les Ombres, 
habitantes des bords du Styx, et que mon 
corps, subissant la loi du Destin, habitera 
désormais dans cette maison faite d’un bloc 
de pierre, elle soit un témoin survivant de mon 
existence. Passant, qui que tu sois, arrête-toi 
pour lire. Que ma voix, conservée par ces 
lignes confiées à la pierre, revive par ta voix. 
Ici repose Rottio, autrefois plein de jeunesse et 
de vigueur. À ce tombeau, qu’il s’est préparé 
pour lui-même, il a joint bientôt celui de sa 
nourrice Marciane, et ensuite celui de Verina, 
sa sœur de lait, et il les a dédiés sous l’ascia, 
par les soins de Claudius Sequens, son 
patron. ». 
 

Analyse  : 
�
Les épitaphes en vers, communes sous la République et au Bas-Empire, ont été peu fréquentes pendant 
les premiers siècles de la période impériale. Dans ce domaine, Lyon ne fait pas exception. 
Selon Auguste Allmer et Paul Dissard, la transformation qui fait de Rufinus Rottio nous conduirait dans 
l’intimité du personnage. En effet Rottio serait selon eux une sorte de diminutif qui lui aurait été attribué par 
un membre de son entourage, sa sœur de lait ou sa nourrice par exemple. 
Selon la mythologie gréco-romaine, les principaux fleuves des Enfers étaient le Styx, l’Achéron, le Cocyte et 
le Phlégéton. Styx était une nymphe, fille de l’Océan et de Thétys. Le titan Pallas en tomba amoureux et ils 
donnèrent naissance à Niké (la Victoire), à Cratos (le Pouvoir), à Zélos (l’Ardeur) et à Bia (la Force) qui 
aidèrent Zeus dans le conflit qui l’opposa aux Titans. Styx donna son nom au fleuve qui entourait les Enfers. 
Zeus, pour la remercier d’avoir envoyé ses enfants l’aider lors du conflit des Titans, rendit magique les eaux 
noires du fleuve : elles avaient la propriété de rendre invincible celui qui s’y trempait.  
 
Pour rejoindre les Champs Élysée, il fallait traver ser le Styx sur une barque conduite par Charon, le 
Nocher des Enfers. Il fallait payer son passage ave c une pièce de monnaie que les parents du défunt 
avaient placée dans la bouche du mort. Mais une foi s le passage effectué, il était impossible de le 
franchir à nouveau. Sur ces bords erraient les âmes  de ceux qui n'avaient pas été ensevelis selon 
les rites.  
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Description  : 
�
Trouvé à Arles en 1809 
Marbre blanc. 
La cuve est ornée sur trois côtés. La paroi principale est recouverte du motif des strigiles*. Au centre, un unique 
relief représentant une petite amphore disparaît presque dans la géométrie des lignes. De part et d’autre des 
strigiles, les défunts sont debout et lèvent la main droite en signe d’adieu. À gauche, la défunte, debout, de face, 
porte une tunique sans manches qui dénude son épaule droite, un pallium qui couvre le bas de son ventre et 
ses jambes et revient sur l’épaule gauche. Ses cheveux sont ramenés en arrière pour former un chignon plat. 
Le défunt, à droite, debout, de face, porte une tunique et une toge. Ses cheveux sont coupés très courts. On 
peut encore discerner ses pupilles marquées. Ses pieds sont nus. Aux extrémités arrondies du sarcophage se 
développent, en fine gravure, deux boucliers longs croisés, décorés d’acanthes et de fleurons stylisés. Derrière 
les boucliers sont croisées deux lances. Au milieu des armes, dans l’axe du sarcophage, une hache à manche 
très long occupe l’espace. 
 
Analyse :  
�
La cuve est d’origine romaine. Seule la petite amphore centrale rappelle la symbolique du vin. Émile 
Espérandieu (1857-1939) formule l’hypothèse que « ce sarcophage pourrait (…) provenir d’Arles, où 
l’archevêque de Lyon, Alphonse de Richelieu, l’aurait fait prendre au XVIIe siècle ». 
Les coiffures des défunts, et en particulier celle de la femme, évoquent les réalisations des années 220-250 ap. 
J.-C. Toutefois, ce type de sarcophage à strigiles avec le portrait en pied des défunts couvre plutôt la fin du IIIe 
siècle. 
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Description  : 
�
Cet objet a été trouvé rue de Vaise à Saint-Just, près de la 
place de Trion (Lyon 5e), en 1958, le couvercle quant à lui 
fut retrouvé en 1959. L’épiderme de ce marbre de Paros 
est poli avec un soin exceptionnellement minutieux. 
Traduction de l’inscription : 
« Aux dieux Mânes d’Aufidia Antiochis, Sextus Aufidius 
Thiasus, à son épouse très chérie. » 
Le monument est une urne à incinération quadrangulaire 
avec un intérieur creux. Aux quatre coins de l’autel, une 
colonnette torse porte un chapiteau historié. Sur une 
couronne d’acanthes stylisées, des cornes d’abondance* 
prennent la place des volutes. Sur le côté gauche est 
sculpté en bas-relief, un préféricule (le proefericulum, vase 
des sacrifices, avait un bec ; dans ce vase, on mettait le 
vin des cérémonies religieuses), sur le côté droit une 
patère*. L’arrière de l’autel ne présente pas de décor ; 
mais dans la zone semi-circulaire du sommet est sculpté 
un panier de raisin contre lequel se dresse un lièvre.  
Le couvercle forme des voûtes d’arêtes. Au centre et aux 
angles subsistent les tenons de fer et les scellements de 
plomb du système de fixation. Le couvercle est décoré 
d’acrotères* à palmettes* en bas-relief qui encadrent de 
petits frontons semi-circulaires ornés de cornes 
d’abondance* croisées.  
�

Analyse  : 
�
La défunte et son époux portent des noms d’origine orientale. Par ailleurs, ils portent le même gentilice*, ce 
qui indique que nous sommes en présence soit d’un maître qui a affr anchi son esclave pour l’épouser, 
soit de deux co-affranchis d’un même maître qui ont  donc pris le nom de leur patron avec leur liberté . 
Ils ont certainement voulu marquer, par l’achat d’un produit de luxe romain, raffiné et élégant, leur ascension 
sociale et leur attachement à la romanité. 
Le lièvre qui mange dans une corbeille de fruits est un motif rare en Gaule mais largement répandu sur les 
monuments funéraires romains. La corbeille de fruits et la corne d’abondance symbolisent d’une part la 
prospérité et la fécondité, et d’autre part dans une perspective eschatologique, la pérennité et la renaissance. 
Dans les fêtes bachiques, en l’honneur de Bacchus (dieu romain du vin, de l’ivresse, de la nature), les jeunes 
filles portaient souvent des corbeilles et le lièvre leur était souvent associé. 
La coiffure du portrait de la défunte renvoie à l’époque flavienne*. On trouve la confirmation de cette datation 
dans la forme particulière de ce type de monument quadrangulaire à colonnettes, d’origine purement romaine, 
utilisé à cette période ainsi qu’à la période trajanienne*. 
 

 

Le fronton arrière est orné d’un lièvre mangeant dans une corbeille. Sur la face principale, le fronton abrite un 
petit buste en haut-relief. Une femme d’âge mûr porte la coiffure haute dite « en nid d’abeilles », constellée de 
points de trépan. Elle est vêtue d’une tunique à encolure ronde et d’un manteau qui couvre ses deux épaules. 
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Texte des trois épitaphes : 
 
« Aux dieux mânes de Julia Eutychia, épouse très aimée et femme d’un 
rare mérite, qui a vécu 33 ans, 10 mois et 26 jours, Quintus Atessatius 
Euphrosinus, sévir augustal à Lyon, a élevé ce monument et l’a dédié sous 
l’ascia. » 
« Aux dieux Mânes et à la mémoire de Marcus Claudius Cotta, sévir 
augustal à Lyon et ancien curateur de cette corporation, également sévir 
dans la colonia Traiana [en Germanie], Julia Synete a élevé ce monument 
à celui qui fut pour elle un excellent mari et à elle-même de son vivant, et 
elle l’a dédié sous l’ascia. » 
« Aux dieux Mânes et à la mémoire de Sextus Aufidius Veratianus, qui a 
vécu 14 ans, 4 mois et 23 jours, Aufidius Potentinus et Fabia Verina, ses 
parents, ont fait élever ce monument à leur fils qui leur a été injustement 
arraché. 
Et aux dieux Mânes de Sextus Aufidius Potentinus, sévir augustal à Lyon, 
Aufidia Vera et Fabia Verina ont fait inscrire (le monument) comme il l’avait 
lui-même prescrit de son vivant, pour leur père chéri et leur mari très bon et 
très aimé et elle l’a dédié aussi pour elle-même de son vivant sous 
l’ascia. » 
 

 

 

Trois autres autels inscrits étaient conservés in situ, en position 
secondaire. Bien que la plupart des cavités à ossuaire dans les bases 
d’autel aient été pillées, des fragments de vases en porphyre laissent 
envisager des contenants luxueux. L’étude des inscriptions permet 
d’imaginer un secteur funéraire réservé à la corporation des sévirs 
augustaux. 
Les autels étaient disposés sur deux rangées distantes de 6 m environ, 
selon l’axe de la voie en contrebas. 
La troisième période d’occupation, au IVe siècle, voit la densité 
décroître considérablement, avec seulement deux inhumations en 
cercueils superposés dans la même fosse et une troisième dotée d’une 
couverture en bâtière*. 
 

Fouilles de sauvetage rue Pierre Audry en 1991, dirigées par 
Jean-Luc Gisclon (Inrap). 
Site sur une pente qui va vers une voie plus à l’ouest ; Le site 
commence à être utilisé dés la première moitié du 1er siècle, 
mais de manière sporadique, avec une dizaine de bûchers assez 
éloignés les uns des autres. La densité d’occupation s’accroît 
fortement dans la seconde moitié du IIe siècle et la 1ère moitié du 
IIIe siècle : 47 dépôts d’inhumation dont 14 surmontés d’autels et 
3 placés dans des socles (ceux présentés dans l’expo), 3 ou 4 
inhumations et un bûcher en fosse. L’aire sépulcrale se 
développe avec 2 enclos maçonnés mitoyens dont l’un contient 3 
ossuaires en vases, une chambre funéraire (ossuaire non 
conservé) avec bassin à libations, aux murs couverts de dalles 
calcaires, parmi lesquelles se trouve une stèle inscrite, et enfin 
12 bases autels funéraires en calcaire reposant sur des 
fondations maçonnées.  
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Description  : 
�
Trouvée à Trion en 1885, dans le puits où fut trouvée 
la stèle des dames lyonnaises (cf fiche). 
Calcaire tendre (pierre de Seyssel) 
Traduction de l’inscription : « Aux dieux Mânes, à la 
mémoire de Primilla sa fille, Terentius Pritto a pris soin 
de placer ce monument. » 
L’autel funéraire rectangulaire est surmonté d’un cône 
en forme de pomme de pin. La niche principale, dont le 
cul-de-four est tapissé d’un coquillage renversé, 
contient le portrait de la défunte. Cette niche est 
surmontée d’un arc reposant sur des chapiteaux et des 
pilastres de part et d’autre. Sous les chapiteaux, sont 
placées les lettres D et M (pour Diis Manibus , Aux 
dieux Mânes ), et la suite de l’inscription se développe 
au bas de la niche. Les écoinçons* du monument sont 
occupés à l’avant par des masques tragiques et à 
l’arrière par une volute. 
Le buste de Primilla est en bas-relief, tandis que son 
visage est en haut-relief. Elle est habillée d’une 
tunique et d’un manteau. De sa main gauche, elle tient 
un coffret à bijoux, d’où elle tire avec sa main droite un 
collier de perles rondes. Elle porte des boucles 
d’oreilles, un bracelet en forme de jonc et un collier de 
pierres précieuses. A la main droite, elle devait avoir 
une bague. Primilla a la physionomie d’une femme 
jeune, aux larges yeux et aux lèvres charnues. Ses 
cheveux sont tirés en arrière et de toutes petites 
mèches se dégagent sur le front. Dans la nuque, la 
chevelure est ramassée en un chignon bas. 
 

Analyse  : 
�
La pomme de pin, commune à beaucoup de monuments funéraires, a une symbolique funéraire, renforcée ici par 
le motif de l’Amour à la torche sur la face latérale. Cette représentation de l’Amour appuyé sur une torche 
renversée, image du sommeil, devient rapidement un des motifs favoris de l’art funéraire au début de l’époque 
impériale puis se développe sur les sarcophages au IIe siècle, et s’impose jusqu’à une époque tardive dans tout 
l’Empire. 
Ce petit monument funéraire s’inspire des autels en usage à Rome, où le portrait du défunt est encadré de 
pilastres ou de colonnettes. Mais ici la particularité tient à la présence de l’ovoïde en forme de pomme de pin qui 
couronne le cippe. Ces ovoïdes, fréquents dans la région, sont un usage gallo-romain. 
Particularités à noter, les cheveux, les vêtements et l’intérieur de la niche conservaient des traces de peinture. Le 
buste était protégé par un grillage dont il reste les trous de scellement. 
On ne sait qui est cette Primilla, mais le dédicant, son père, a eu à cœur de faire connaître la richesse de sa 
famille, en montrant la jeune fille choisissant ses bijoux dans le coffret. Le nom de Pritto a peut-être la même 
origine que Britto : « breton ». 
 
 

�

Le côté gauche du monument est simplement épannelé*, tandis que sur le côté droit, un Amour debout, de 
profil, tourné vers la gauche, renverse sa torche sur un autel quadrangulaire. La scène est surmontée d’un 
fronton triangulaire décoré d’une rosette. 
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Analyse  : 
�
La principale particularité des autels funéraires l yonnais est, 
d’ordinaire, la prééminence accordée à l’épitaphe a ux dépens de 
toute forme de décor . Pourtant ce beau monument en marbre érigé par 
le décurion* Iulius Martianus pour sa femme, constitue de ce point de vue 
une exception . Sa face antérieure présente le relief d’une femme 
sacrifiant au-dessus d’un autel enflammé, une iconographie peu banale 
en contexte funéraire. 
Claude François Ménestrier (1631-1705) y voyait l’illustration de la 
cérémonie de dédicace d’un tombeau sous l’ascia. Pour lui, les 
« Ségusiens » qui faisaient des cérémonies accompagnées de sacrifices 
avant de semer et cultiver la terre, voulaient aussi en faire de semblable 
pour creuser la terre pour leurs tombeaux, c’est la raison selon lui de la 
représentation de l’ascia, instrument pour creuser la terre . Ménestrier 
croit voir la représentation de cette cérémonie sur le monument funéraire 
de l’épouse de Iulius Martianus. Pour lui, le personnage en pied serait 
Martianus lui-même, représenté en train d’officier.  
Malgré son état d’érosion (déjà avancé au XVIIe siècle), on considère 
aujourd’hui que le personnage ne serait pas le magistrat mais plutôt une 
femme, son épouse défunte ou bien une divinité en train de faire un 
sacrifice. 
Par leur aspect et la configuration de leur cimaise*, il est évident que ces 
autels ne jouaient aucune fonction cultuelle, même à l’origine : on n’y 
accomplissait pas de sacrifices, et l’on n’y déposait pas non plus 
d’offrandes – celles-ci devant être placées à même le sol. Tout au plus, 
les décorait-on de couronnes et de guirlandes lors des cérémonies de 
commémoration des défunts. C’est probablement la valeur symbolique 
de cette forme qui a conduit à l’adopter en contexte funéraire, afin de 
souligner la dimension rituelle de la constitution de la tombe et la pietas* 
des dédicants envers les morts. 
 

 

 

Description  : 
�
Cet autel de marbre, placé au XVIe siècle dans 
l’église Saint-Irénée, fut transféré à Paris, dans les 
collections de la Bibliothèque Nationale, au début 
du XVIIe siècle. Il est conservé aujourd’hui au 
Musée d’Archéologie Nationale de Saint-Germain-
en-Laye. 
Traduction de l’inscription : « À mon épouse d’un 
très rare exemple, et très aimante, qui a vécu avec 
moi 23 ans et 15 jours sans aucune blessure de 
mon âme, Julius Martianus, décurion de la Colonia 
Copia Claudia Augusta Lugdunum, ayant exercé 
l’édilité et la questure, de son vivant pour lui et 
pour ses descendants, a pris soin de placer (ce 
monument) et l’a dédié sous l’ascia. » 
�
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Sur une terrasse alluviale de la rive gauche de 
l'Allier, à un peu plus d'un kilomètre au sud-est 
du bourg, dans un secteur où, en 1866, huit 
foyers néolithiques avaient été reconnus, ont 
été découverts les premiers vestiges 
d'époque gallo-romaine . Ils s'étalent 
parallèlement à la rive, sur environ 700 m de 
longueur avec, d'ouest en est, une nécropole, 
un secteur avec des ateliers de potiers, une 
zone d'habitat avec quartier artisanal relayée 
plus tard par le village médiéval de St-Martial 
(ancêtre des Martres-de-Veyre), installé 400 m 
à l'est.  
Les découvertes inopinées et les fouilles 
effectuées entre 1851 et 1923 dans, puis à 
proximité immédiate d'une carrière ouverte 
dans la terrasse alluviale qui domine l'Allier 
d'une vingtaine de mètres, témoignent de 
l'existence d’un espace funéraire . Une 
vingtaine de tombes à incinération ainsi 
qu'une dizaine de tombes à inhumation 
datées du I e et IIe siècle après JC y ont été 
repérées.  

�
Des plats, vases ou urnes contenant des ossements calcinés ont été rencontrés dans les tombes à incinération. 
Des fragments de tissus ou de chaussures, mais aussi des chevelures et des vêtements féminins parfaitement 
bien conservés, probablement grâce aux émanations de gaz carbonique (CO2), ont été retrouvés dans 
plusieurs cercueils en bois. Le mobilier funéraire est très diversifié (assiettes, vases, coupelles avec fruits, 
jouets, bracelets en verre, vases lacrymatoires en verre soufflé, perles, restes de colliers, fuseau avec fusaïole, 
statuettes (nymphe, scribe) en terre blanche. Nombre de ces éléments sont exposés ordinairement dans les 
vitrines du musée Bargoin de Clermont-Ferrand. 
 

  

 

 

    
   

Les Martres de Veyre est une commune située dans le département du Puy de Dôme, à une 
quinzaine de kilomètres au sud de Clermont Ferrand, au confluent des rivières Veyre et Allier. 
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Analyse  : 
�
L’intérêt majeur de cette découverte est que le coffret contient vingt collyres intacts sous la forme solide d’une 
poudre compacte : petits pains oblongs, bâtonnets cylindriques ou parallélépipédiques. Ils portent chacun 
l’empreinte d’un cachet indiquant, dans la majorité des cas en langue grecque, le nom du remède et celui du 
praticien, auteur des préparations : ��������	  [Smaragdos, littéralement émeraude, nom qui dévoile une origine 
modeste : affranchi ?, et témoigne du caractère cosmopolite de la population de Lugdunum], un Grec originaire 
d’une province d’Asie Mineure. Ces vingt collyres étaient répartis dans trois compartiments du coffret, le dernier 
contenant une boucle en fer. 
Les analyses chimiques ont permis d’en reconstituer les composants :  
- de multiples sels de métaux, réputés notamment pour leurs propriétés antiseptiques 
- des éléments organiques : gomme arabique pour le liant, encens et myrrhe antiseptiques 
- des plantes, principalement de l’euphraise, puissant analgésique et anti-inflammatoire, du cassis pour améliorer la 
circulation capillaire et l’acuité visuelle, de la « stratiotice », dite aussi « herbe aux soldats », désignant plusieurs 
composantes – salade du Nil, myriophylle ou autres -, salutaires contre les facteurs pathogènes de la vie des 
soldats – action des intempéries, hygiène insuffisante, nuisances de la poussière -, et dont l’usage dépasse le 
milieu militaire. Sur l’un des collyres, l’inscription annonce du safran (crocodes) connu dans la médecine 
ophtalmique antique pour ses propriétés astringentes et anti-inflammatoires mais non retrouvé pas les analyses 
chimiques ; on peut penser que le terme désignait simplement la couleur. 
La remarquable diversité de composition des collyres montre que chacun relevait d’un usage thérapeutique 
spécifique . Ces compositions sont à rapprocher des textes des auteurs grecs et romains qui traitent des plantes, 
de médecine et même parfois directement de recettes de collyres (Hippocrate, Galien, Oribase, Dioscoride, pour les 
Grecs et Celse, Scribonius Largus, Marcellus et Pline l’Ancien pour les Romains) 
Ce coffret d’oculiste est le seul bien personnel qui sort ce bûcher de l’anonymat dans ce quartier funéraire, bûcher 
que rien d’autre ne distingue des autres dans cet ensemble. L’aspect modeste de ce bûcher s’accorde avec les 
observations faites par ailleurs sur la simplicité de la plupart des sépultures contenant des instruments de 
médecine. 
 

Description  : 
�
Parmi tous les objets issus du site de la 
Favorite, fouillé en 1983-1985, ce coffret 
d’oculiste accompagné d’une tablette à 
broyer et de plusieurs instruments rangés 
dans un étui, constitue la pièce la plus 
remarquable . L’objet fut déposé à la fin 
du IIe siècle ou au début du IIIe siècle, sur 
les restes du bûcher en fosse. 
Il s’agit d’un coffret composé d’un 
assemblage de tôles en laiton. Un étui 
constitué de deux tubes cylindriques en 
laiton qui s’emboîtent, contenait trois 
instruments en bronze à usage double, 
chaque extrémité étant de forme 
différente. Une tablette à broyer en schiste 
ardoisé complétait l’ensemble, ses bords 
biseautés sont destinés à la glisser contre 
le fond du coffret. Cette pierre servait à 
écraser les collyres*. 
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Description  : 
�
Le moule du masque, la tombe et la stèle portant 
l’inscription ont été découverts en 1885 dans le 
quartier de Trion (Lyon 5e). 
Traduction de l’inscription : « Aux dieux Mânes et à 
la mémoire de Claudia Victoria, morte à l’âge de dix 
ans, un mois et onze jours ; Claudia Severina a 
élevé ce tombeau à sa fille chérie et, de son vivant, 
pour elle-même et l’a dédié sous l’ascia ». 
Cette tombe était une auge, non d’un seul bloc, mais 
à parois rapportées, assez longue pour recevoir le 
corps d’une grande personne et suffisamment 
profonde pour pouvoir contenir deux corps 
superposés. Elle était fermée par deux dalles 
disposées à côté l’une de l’autre : la première plus 
grande, aplanie finement au-dessus de la tête et 
simplement dégrossie au-dessus du corps, devait 
porter sur cette partie moins achevée le cippe*, 
placé ainsi sur le milieu du cercueil. La seconde, 
plus petite et à peu près carrée, couvrait les pieds et 
pouvait être soulevée à volonté. 
La mère de Claudia Victoria souhaitait sans 
doute conserver un souvenir de son enfant en 
réalisant le moulage de son visage. Le moule fut 
ensuite déposé dans son cercueil. 
 

Analyse  : 
�
Claudia Victoria porte le nom gentilice* de sa mère et 
paraît avoir été une enfant naturelle, elle aurait dans le 
cas contraire porté le nom de son père. En revanche, 
son surnom Victoria lui venait peut-être de ce dernier, qui 
alors devra s’être appelé Victor ou Victorinus, mais non 
Victorius qui était un cognomen* des plus inusités.  
Lors de la découverte, les dalles du couvercle enlevées, 
on s’aperçut que l’auge n’avait jamais renfermé que le 
corps de la jeune Victoria ; sa mère, malgré la promesse 
de l’inscription, n’était pas venue l’y rejoindre. Aux pieds 
du corps avaient été déposés une poupée articulée en 
ivoire, des aiguilles de la même matière, des épingles en 
bronze, et le moule du visage de la jeune fille, 
malheureusement fracturé au moment de la découverte 
et maintenant incomplet. 
Ce moule en plâtre a fourni le portrait de Claudia.  Ne 
pouvant consentir à se séparer de sa fille que la m ort 
venait de lui ravir, la mère a coulé ou fait couler  sur 
le visage du plâtre liquide. Après avoir tiré du mo ule 
ainsi obtenu une image du visage, elle a joint le 
moule lui-même aux autres objets confiés à la garde  
de sa tombe. 
Pline l’Ancien (Histoires naturelles, XXXV, 12) évoque 
cette technique qui permet de tirer des images de cire 
reproduisant fidèlement les traits, et en attribue 
l’invention à Lysistrate de Sycione, frère du célèbre 
statuaire Lysippe de Sycione *. 
Cette pratique est à rapprocher de l’usage dans les  
familles de l’aristocratie romaine (c’est une de le urs 
prérogatives), de conserver dans l’ atrium  de la 
maison et de promener solennellement dans les 
cortèges funèbres des images en cire des ancêtres. 
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+ Acrotères  : ornements, souvent en forme de palmettes, disposés au sommet ou aux deux 
extrémités d’un fronton. 

+ Apotropaïque : qui détourne le danger, qui protège. 
+ Bâtière : toit à deux versants inclinés formant les côtés d’un bât et posé entre deux murs 

pignons. 
+ Cimaise : en architecture, la cimaise est une moulure constituant le haut d’une corniche. 
+ Cippe : un cippe est un monument funéraire sous la forme d'un pilier bas qui signalait 

l'emplacement d'une tombe et portait une inscription funéraire 
+ Client : dans la Rome antique, la relation de clientèle désigne une relation de donnant-donnant 

entre un patricien ou patron, c'est-à-dire un aristocrate, et une personne faisant partie de la plèbe, 
généralement un homme libre, appelé le client (qui vient de cliere qui signifie « obéir »). 

+ Cognomen : le cognomen est le surnom d'un Romain. Après le prénom et le nom de famille, il 
constituait généralement le troisième nom des tria nomina traditionnels du citoyen romain. 

+ Collyre : médecine, préparation pharmaceutique placée dans l’œil pour soigner les affections 
oculaires et spécialement la conjonctivite. 

+ Corne d’abondance :  la mythologie grecque raconte qu’à sa naissance, la mère de Zeus confia 
son enfant à la chèvre Amalthée. Elle craignait en effet que le bébé ne soit mangé par Cronos, 
son père. Un jour, Zeus cassa une des cornes de sa nourrice. Plus tard, pour se faire pardonner, 
il donna à cette corne le pouvoir d’abonder de fleurs et de fruits. Cette "corne d’abondance" 
représente la richesse et la fécondité. 

+ Décurion : le mot décurion désigne les membres des « curies », assemblées locales des cités ou 
municipes de l'Empire romain. 

+ Écoinçon : ouvrage de menuiserie, maçonnerie ou sculpture appliqué à un angle formé par deux 
murs. 

+ Épannelage : l'épannelage en sculpture et ornementation architecturale est l'opération qui 
consiste à éliminer la pierre excédante au profil que l'on désire révéler par une succession logique 
de taille et de traçage. 

+ Époque flavienne  : les Flaviens furent une dynastie d'empereurs romains issus de la gens Flavii 
qui règna de 69 à 96 sur l'Empire romain, incluant les règnes de Vespasien (69 à 79), de Titus (79 
à 81) et de Domitien (81 à 96). 

+ Époque trajanienne : du nom de Trajan, empereur qui régna de 98 à 117 ap. J.-C. 
+ Gentilice : les Romains reconnaissaient les membres d'une même gens (clan, groupe de 

familles) à la communauté du nom qu'ils appelaient le gentilice. 
+ Hérode Antipas : fils d’Hérode le Grand mort en 4 av. J.-C., Hérode Antipas, nommé tétrarque 

de la Galilée et de la Pérée, gouverne de 4 av. J.-C. jusqu’en 39 apr. J.-C. 
+ Hérodiade : vers 15 av. J.-C. – 39 apr. J.-C., petite-fille d’Hérode le Grand et femme d’Hérode 

Antipas, son oncle. 
+ Lysippe de Sycione : 395-305 av. J.-C., sculpteur et bronzier grec, notamment portraitiste 

d’Alexandre le Grand. 
+ Palmette : la palmette est un motif décoratif en forme de feuille de palmier. 
+ Patère :  la patère est une coupe à boire évasée et peu profonde. 
+ Picenum : région de l’Italie sur la côte Adriatique au sud d’Ancône. 
+ Pietas : la pietas est une des vertus romaines. Elle est habituellement traduite comme « le 

devoir » ou « la dévotion » et elle suggère simultanément le devoir aux dieux et le devoir à la 
famille. 

+ Strigile : sorte de racloir en fer recourbé, utilisé par les Romains dans les thermes romains pour 
se racler la peau après l’exercice. 

+ Tumulus : éminence artificielle, circulaire ou non, recouvrant une sépulture. 
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Les musées traitant de l’Antiquité  
 
Les musées proposent aujourd’hui sur leur site Internet, une présentation de leurs collections qui peut 
ainsi vous permettre de compléter la découverte de la thématique et des objets de cette exposition. Vous 
y trouverez aussi fréquemment des outils pédagogiques constituant des ressources intéressantes.  
 
Musée départemental Arles antique , disponible sur http://www.arles-antique.cg13.fr 
Les enseignants peuvent notamment consulter et télécharger un dossier traitant des rites et des 
croyances funéraires. 
 
Musée d’archéologie nationale au Château de Saint-G ermain-en-Laye , disponible sur 
http://www.musee-antiquitesnationales.fr 
Un ensemble de fiches chronologiques et thématiques peuvent être téléchargées depuis le chapitre 
« Passion archéologie », rubrique « Lire ». 
 
Musées de la ville de Strasbourg , disponible depuis http://www.musees-strasbourg.org 
Dans le chapitre « Expositions », la rubrique « Expositions précédentes » présente notamment 
l’exposition Rites de la Mort en Alsace – De la Préhistoire à la fin du XIXe siècle qui s’est tenue du 25 avril 
2008 au 31 août 2009 au Musée archéologique de Strasbourg. Un lien vous conduira directement au site 
Internet dédié à cette exposition.  
 
 
Les institutions  
 
Ministère de la Culture , Direction des musées de France, disponible sur 
http://www.culture.gouv.fr/documentation/joconde/fr/pres.htm 
Pour retrouver les collections nationales réparties sur l’ensemble du territoire, vous pouvez accéder à leur 
mise en ligne par le biais de la base Joconde, un catalogue collectif enrichi constamment, dans lequel 
vous pourrez retrouver des objets gallo-romains.   
 
Institut national de recherches archéologiques prév entives , disponible sur http://www.inrap.fr 
Pour suivre toute l’actualité des recherches archéologiques en France 
 
Centre d’Etudes et de Recherche sur l’Antiquité de l’Université de Caen , disponible sur 
http://www.unicaen.fr/services/cireve/rome/index.php 
La visite virtuelle de la Rome antique, d’après une maquette réalisée par l’architecte Paul Bigot (1870-
1942) représentant la ville au IVe siècle après J.-C., propose notamment des visites thématiques. L’une 
d’entre elle permet d’apercevoir les tombeaux des plus grands princes, Auguste et Hadrien. 
 
Centre régional de documentation pédagogique d’Alsa ce, disponible sur http://www.crdp-
strasbourg.fr/imageecole/albums.php?rubrique=ALBUMS_PHOTO&keyword=arch#BM01 
Des albums de photographies à usage pédagogique illustrent diverses thématiques, et notamment les 
rites et les mythes funéraires durant l’Antiquité gréco-romaine. 
 
Annuaire de l’Archéologie francophone , disponible sur http://www.archeophile.com 
Dans la rubrique « Pratiques cultuelles », un dossier « Pratiques funéraires » renvoie à de nombreux liens 
de sites présentant d’autres rites, à différentes périodes et dans différentes sociétés. 
 
Centre des monuments nationaux, Ville de Paris et M ission de la recherche et de la technologie , 
disponible sur http://www.paris.culture.fr 
Dernier né des « Grands sites archéologiques », ce site présente 14 siècles de recherches jusqu’aux 
fouilles les plus récentes menées dans la capitale. Illustré de nombreuses reconstitutions en 3D, il permet 
aux internautes de découvrir, de façon interactive les principaux monuments romains de Lutèce. 
Quelques pages sont par ailleurs dédiées à la nécropole Saint-Jacques, que l’on retrouve dans la 
rubrique « Ville ». 
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1) Ouvrages scientifiques 
 
 
Ouvrages généraux 
 

�  Ph. Ariès, L’homme devant la mort, Paris, Seuil, 1977. 
�  Ph. Ariès, Images de l’homme devant la mort, Paris, Seuil, 1983. 
�  E. Morin, l’homme et la mort, Paris, Seuil, 1970. 
�  L. V. Thomas, Anthropologie de la mort, Paris, Payot, 1975 
�  L. V. Thomas, Rites de mort, pour la paix des vivants, Paris, Fayard, 1985. 
�  M. Vovelle, La mort et l’occident de 1300 à nos jours, Paris, Gallimard, 1983. 
�  Rome et ses morts, les dossiers d’archéologie, n°330, nov.-déc. 2008 . 
�  J. Ziegler, Les vivants et la mort, Seuil, 1975 (Collection Points Essai n° 90)  

 
De la veillée au tombeau 
 

�  J. Scheid, Religion et piété à Rome, Paris, La Découverte, 1985. 
�  J. Scheid (éd.), Pour une archéologie du rite : nouvelles perspectives de l'archéologie funéraire. 

Collection de l'École française de Rome 407, Roma, 2008. 
�  F. Hinard (dir.), La Mort, les Morts et l’Au-Delà dans le monde romain. Actes du colloque de Caen 

(20-22 novembre 1985. Centre de recherche pour les institutions et les mentalités des sociétés 
antiques. Caen 1987. 

�  Ch. Daremberg et E. Saglio, Dictionnaire des Antiquités Grecques et Romaines, article funus, 
1367-1409. 

 
Espaces des vivants, espaces des morts 
 

�  Desbat (dir.), Lugdunum, naissance d’une capitale, catalogue d’exposition, Lyon, Musée gallo-
romain de Lyon-Fourvière, Pôle archéologique du département du Rhône, Gollion, InFolio, 2005. 

�  Chr. Landes (dir.), La mort des notables en Gaule romaine, (catalogue d’exposition, Musée 
archéologique Henri Prades, Lattes, 2002. 

�  J. Ch. Moretti, D. Tardy (éd.), L’architecture funéraire monumentale : la Gaule dans l’empire 
romain, actes du colloque organisé par l’IRAA du CNRS et le musée archéologique Henri Prades, 
Lattes 11-13 octobre 2001, Paris, Editions du CTHS, (coll. Archéologie et histoire de l’art, 24), 
2006. 

 
Les mausolées de Lugdunum 
 

�  D. Fellague, Les mausolées gallo-romains de Trion à Lyon, étude historiographique et 
architecturale, sous la direction de J.-C. Béal, MCF Université Lumière Lyon II.  

�  D. Fellague, « Les mausolées de la nécropole de Trion à Lyon », in J.-Ch. Moretti, D. Tardy (éd.), 
L’architecture funéraire monumentale. La Gaule dans l’Empire romain, Actes du colloque 
organisé par l’IRAA du CNRS et le musée archéologique Henri-Prades, Lattes, 11-13 octobre 
2001, Paris, p. 355-376. 

 
Epigraphie 
 

�  F. Bérard, L’épigraphie lyonnaise, dans A.-C. Le Mer, Cl. Chomer, Carte archéologique de la 
Gaule. Lyon 69/2, Paris, 2007, p. 163-178.  

�  F. Bérard, Y. Le Bohec (éd.), Inscriptions latines de Gaule Lyonnaise. Actes de la table ronde de 
novembre 1990, Lyon, 1992.  

�  F. de Visscher, Le droit des tombeaux romains, Milan, 1963.  
�  J.-J. Hatt, La tombe gallo-romaine, Paris, 1986 (2e éd.).  
�  R. Turcan, Études d’archéologie sépulcrale. Sarcophages romains et gallo-romains, Paris, 2003.  
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Rites et pratiques funéraires à Lugdunum  

�
�  F. Blaizot (dir.), Pratiques et espaces funéraires dans le centre et le sud-est de la Gaule durant 

l’Antiquité, Gallia, 66/1, 456p. 
 
2) Littérature 
 
Romans 

�
�  C. Aderhold, Mort aux cons, Paris, Hachette littérature, 2007. 
�  R. Barthes, Le journal de deuil (26 octobre 1977 – 15 septembre 1979), Paris, Le Seuil, 2009. 
�  F. Bon, L’enterrement, Lagrasse, Verdier, 1991 
�  C. Boulouque, Mort d’un silence, Paris, Gallimard, 2003. 
�  A.Camus, L’étranger, Paris, Folio Gallimard, 2007. 
�  S. Chalandon, Une promesse, Paris, Grasset, 2006. 
�  H. Cixous, Si près, Paris, Galilée, 2007. 
�  A. Cohen, Le livre de ma mère, Paris, Gallimard, 2005. 
�  M. Darrieussecq, Tom est mort, Paris, Folio, Gallimard, 2009. 
�  A. Ernaux, Une femme, Paris, Gallimard, 1987. 
�  Ph. Forest, L’enfant éternel, Paris, Gallimard, 1997. 

Ph. Forest, Toute la nuit, Paris, Gallimard, 1999. 
�  E. Fottorino, L’homme qui m’aimait tout bas, Paris, Gallimard, 2009. 
�  C. Fournier, C’est de fatigue que se ferment les yeux des femmes, Paris, Bartillat, 2002. 
�  X. Houssin, La mort de ma mère, Paris, Buchet Chastel, 2009. 
�  C. Laurens, Philippe, Paris, P.O.L., 1995. 

C. Laurens, Cet absent-là, Paris, P.O.L., 2000.  
�  J. Martin. Pli urgent. Montricher, Les Editions Noir sur Blanc, 2001. 
�  A. Paasilina, Petits suicides entre amis, Paris, Denoël, 2003 
�  A. Philipe, Le temps d’un soupir, Paris, Juillard, 1963 

A. Philipe, Un été près de la mer, Paris, Gallimard, 1977. 
A. Philipe, Je l’écoute respirer, Paris, Gallimard, 1984. 
A. Philipe, Les résonances de l’amour, Paris, Gallimard, 1982. 

�  E. E. Schmitt, Oscar et la dame rose, Paris, Albin Michel, 2002. 
�  J. C. Somoza, La caverne aux idées, Arles, Babel, Actes sud, 2003. 
�  L. Tardieu, Puisque rien ne dure, Paris, Stock, 2006. 

L. Tardieu, Rêve d’amour, Paris, Stock, 2007. 
�  J. Teulé, Le magasin des suicides, Paris, Juillard, 2006. 
�  P. F. Thomése, L’enfant-ombre, Arles, Actes sud, 2004. 
�  B. Vian, L’écume des jours, Paris, livre de poche, 2007. 

 
Romans policiers 
�

�  H. Liebermann, Necropolis, Paris, Seuil, 2005. 
�  H. Mankel, La cinquième femme, Points policier, 2001. 

�
Théâtre 

�
�  E. E. Schmitt, Le visiteur, Paris, Actes Sud, 1994. 
�  E. E. Schmitt, L’hôtel des deux-mondes, Albin Michel, 1999. 

�
Poésie 
 
François Villon, Pierre de Ronsard, Louise Labé, François de Malherbe, A. Chénier, Alfred de Musset, 
Stéphane Mallarmé, Charles Baudelaire, Arthur Rimbaud, … 
�
 



 �� �

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�


 � 
 � � 
 � � � � � � � � �
5	#�	�����'	
��

 

 
 

Essais  

�
�  J. Bernard, Croquemort : une anthropologie des émotions, Paris, Métailié, 2009. 
�  Ph. Forest, Tous les enfants sauf un, Paris, Gallimard, 2007. 
�  E. Morin, L’homme et la mort, Paris, Points sciences humaines, Seuil, 1976. 
�  P. Quignard, La barque silencieuse, Paris, Seuil, 2009. 
�  T. de Quincey, De l’assassinat considéré comme un des beaux-arts, Paris, Gallimard, 2002. 
�  S. Sontag, La maladie comme métaphore, Paris, Coll. Titres, Christian Bourgeois, 2009. 
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�  Avianus, Fables 
�  Ausone, Épigrammes XXXV 
�  Boèce, La consolation philosophique, Livre I 
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�  Cicéron, De la divination 
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�  Lucain, La Pharsale 
�  Lucien de Samosate, Dialogue des Morts 
�  Lucrèce, De la Nature 
�  Martial, Épigrammes 
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